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 affaire, qui a éveillé au plus haut degré la curio-

. oubliée, et dont les débats no peuvent manquer 

v#ir de
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 péripéties saisissantes, a eu dans toute la ban-
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 paris un grand retentissement. Les circonstances 

•nérieuses qui semblent encore entourer cet horrible 
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 les diverses phases qu'a parcourues l'instruction, 
ra

 .ûf'rontatioa de Taceusé avec un cocher de fiacre qui 

'. urait conduit le jour de l'assassinat au chemin de 1er 

'Orléans ses dénégations énergiques, tout concourt à 

'ire de ce procès une cause criminelle d'un grand intérêt. 
1
 C'est dans le bassin pittoresque que domine la tour de 

Vontlhéry, près du magnifique parc deLormois, qu'il faut 

^ reporter pour assister aux scènes qui vont se dérouler. 

' 16 janvier 1847, à neuf heures et demie du soir, la 

pins poignante de ces scènes se passait au bourg de Linas; 

Luis plusieurs heures la femme du boulanger Thomay at-

îdait avec impatience le retour de son mari ; on l'avait 

vue aller au devant de lui, revenir sur sespïs, parcourir le 

chemin avec anxiété, comme si elle avait eu le pressenti-

ment d'un grand malheur. Elle était rentrée chez elle; tout 

fan coup le cheval de Thomay arrive au grand galop, 

couvert de poussière, en nage, effaré, ramenant la voiture 

dan* laquelle son maître é^ait parti le matin. Mais aucune 

miin ne guidait la course du fidèle animal que son instinct 

avait ramené au logis. Le ccear serré, l'â ne pleine d'an-

goisses, la femme Thomay a bientôt compris l'épouvanta-

ble malheur qui la frappe. En effet, son domestique vbnt 

lai dire que son mari est étendu sans vit», défiguré, cou-

vert de sa ig dans la carriole. 

A peiue âgée de 35 aus, cette femme, après avoir eu 

dix eufans, dont deux seulement sont vivans, était en-

c.iute au moment de cet affreux événement de Linas. 

Thomay avait été assassiné. Quel était l'auteur du crime? 

Une instruction aottve et consciencieuse croit l'avoir dé-

couvert dans la personne du frère môme de la victime. 

Mais d'aulr. s individus ont été d'abord soupçonnas. 

La veuve Thomay, dans sa première déposition devant 

M le juge d'instruction, fit connaître les noms des per-

sonnes qu'elle supposait animées de quelque ressentiment 

contre son mari. Elle déclara d'abord que quinze jours 

avant l'assassinat elle avait retiré son enfant de nourrice, 

et que la femme Mauge, nourrice de cet enfant, devait 80 

tr. pour du pain. Elle ajouta qu'un nommé Vaudon, contre 

lequel son mari avait fait pratiquer une saisie, lui avait 

UU des yeux et des gestes menaçans. Elle désigna enfin 

un nommé Longeau, autre débiteur de Jacob Thomay, et 

un garçon boulanger qu'elle ne connaissait que sous le 

nom de Paul, et qui avait été renvoyé par Thomay. À la 

on de sa déposition, cette malheureuse femme racontait 

es dissemimens qui avaient éclaté entreles deux frères, et 

de S088 de d°m ,aC°b aVait élé I'°b'tt de la part 

Mis en état d'arrestation, Louis Thomay a été renvoyé 

eyant la Cour d'assises, sous l'accusation d'assassinat 
!l'-ivi de vol. 
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 du pai" dans les communes voisines et y 

^ et au r ,,voya8eait dans une carr.ole, recouverte d'une 
la rn„. , d un cheval. Il revenait ordinairement à Linas 

huit heures moins un quart la fille Leroy, qui attendait de-

puis une demi-heure, aperçut la voiture de son maître venant 

du côié du parc de M. Paturle ; mais comme elle appelait le 

sieur Thomay, celui qui conduisait la voiture rejeta U tète en 

arrière et faisint prendre le g*lop au cheval le détourna dans 

la direction de la route de Momlhéry à Epinay. Le bras qui 

s'avança pour fouetter le cheval lui p»rut vêtu de noir. Cette 

fille reutra chez la femme Thomay et lui raconta ce qu'elle 
avait vu. 

Après une heure d'attente et d'inquiétude on vit la voiture 

de Thomay s'arrêter devant la porte de la maieon; mais per-

sonne n'en descendit ; le cheval était haletant et couvert de 
sueur. 

Jacob Thomay avait été assassiné; son corps était au fond 

de la voiture, couvert de sang, la tète cachée, sans sa limou-

sine. Une balle, entrée parla joue droite, était sortie au-des-

sous de l'oreille gauche; une large contusion existait en outre 

au sommet de 1» tête. On ne retrouva auprès de la victime ni 

le sac ni la bourse dans lesquels Thomay rapportait d'ordi-

naire le produit de ses recettes. D'après un calcul fourni par 

l'insîruc'ion, Jacob Thomay avait dù recevoir ce jour là au 

moins 200 francs. Le témoin Barre qu'il avait fait monter 

dans la voiture jusqu'à Saint-Michel, quelques insans avant 

le crime, lui avait vu un sac d'argent à la main. 

Le crime avait été commis sur la route départementale de 

Corbeil à Versailles, entre Saint-Michel et Montlhéry, à quel-

ques mètres d'un pavillon placé à l'une des extrémités du 

parc du château de Lormois. Des traces de sang ^'étendaient 

sur la route sur une longueur d'environ 400 mètres, à partir 

de ce pavillon, dans la direction de Montlhéry. Uu mouchoir 

ensanglanté fut trouvé par un gendarma dans un champ voi-

sin; un paquet également sanglant de tailles de boulanger fut 

ramassé le soir même du 19, par le géomètre Baron, à l'entrée 

de Montlhéry, après le passage de la voiture du boulanger Tho-

nuy. Ce dernier avait quitté le sieur B rre à Saint-Michel, vers 

sept heures un quart. Entre sept heures et demie et huit heu-

res, Baron, garde particulier de M. Paturle, se trouvant à la 

grille du parc, avait entendu sur la route du côté du pavillon, 

la conversation animée de deux hommes, un coup de feu et 

au même instant le départ précipité d'une voiture. Le géomè-

tre Baron, qui sortait de chez son frère et qui venait de rega-

gner la route, et le sieur Marchander qui venait de s'engager 

dans le chemin de Longpons, avaient tous deux entendu le 

coup de feu. 

Marchadier avait un instnnt avant rencontré sur la route 

la carriole qui montait paisiblement veis Montlhéry, et il avait 

entendu chanter l'homme qui la conduisait. Ni la balle, ni 

l'arme qui a servi au crime n'ont pu être retrouvés. 

Après avoir pris dans le premier moment une fausse direc-

tion, les soupçons ne tardèrent pas à se fixer gravement sur 

Louis Thomay, frère de U victime. L'instruction a réuni con 

tre cet homme des charges accablantes. 

Louis Thomay avait d'abord travaillé quatre ou cinq ans 

ch>z son frère, il avait ensuite acheté à Marcoussis un fonds 

de boulangerie, où il avait fait des mauvaisos i lï ires ; il était 

revenu loger chez Jacob Thomay, avec lequel il avait eu des 

discussions d'intérêt, et dont il s'était définitivement séparé 

quatre ou cinq mois avant le 10 janvier 18-47. 11 s'était alors 

établi marchand de vins aux Bat gnolles avec la fille Rincent, 

sa concubine. 

Louis Ttiomay nourrissait une violente haine contre son 

frère, auquel il imputait le conseil d'une saisie pratiquée sur 

lui par la be-le-mère de ce dernier pour une somme de 1,C00 

fran s. 11 avait plus d'une fois, dans ces derniers temps, ex-

primé cette haine p^r des menaces de mort, notamment en 

présence des sieurs Bourrée, Baudet et Grégoire. Deux mois 

environ avant le cnm , il éiait veuu ch j z sou frère, un soir, 

lui avait brusquement demandé une somme de 400 francs, et 

sur son refus lui avait dit en s'en allant : « Eh bien ! je te 

tuerai avea un pistolet. » Jacob Thomay avait fiui par se 

préoccuper de ces menaces et par en concevoir de tristes pres-

sentimens qu'il manifestiit dans plusieurs circonstances. 

Ces premiers indices, ou plutôt ces souvenirs, déiermiuè-

rent une perquisition judiciaire chez Louis Thomay, aux Bi-

tignolles.On y saisit le 18 janvier, entr'autres objets, un pan-

talon de lain^ récemment lavé et encore tout humide, une 

chemise de toile dans le mêm? état, une blouse grise plongée 

dans un baquet d'eau, une somme de 110 francs. 

Louis Thomay fut arrêté. Interrogé sur l'emploi deson temps 

dans la journée du 16 janvier, il déclara qu'il était sorti à 

midi de chez lui, qu'il était r t sté au Marché-aux-Chevaux jus-

qu'à quatre heures et denre à voir trotter les chevaux ; qu'il 

s'était rendu de là au passage du Saumon où il s'était pro-

mené eu îvgardsnt les boutiques, et enfin qu'il était rentré 

chez lui à huit luurcs et demie sans avoir quitté Paris de la 

journée. 

La fille Rincent, concubine de Louis Thomay, avait d'abord 

déclaré comme lui q-i il était ren ré vers huit heures au plus 

tard. Revenant à la vérité, elle a avouée qu'elle avait fait uu 

mensonge, à la prière de son m .ître, et que ce dernier n'était 

effectivement rentré qu'après deux heures de la nuit, eu lui 

exprimant le désir qu'on ignorai l'heure de eon retour. 

D'un autre côté, l'instruction a établi que le 16 janvier vers 

quatre heures et demie, Louis Thomay s'était fait conduire au 

chemin de fer d'Orléans par un cabr.olet de régie qu'il avait 

pris à la station de la rue M-iuconseil ; le cocher de ce cabrio-

let, le sieur Pestin, l'a si positivement reconnu dans !a confron-

tation du 26 janvier, que Thomay s'est à deux reprises affaissé 

sur ses genoux. 

Enfin le 16 janvier le sieur (Jourdain, autre conducteur de 

cabriolet, a pris au débarcadère du même chemin de fer, à 

l'arrivée de dix heures moins un quart du soir, un homme 

dont le signalement se rapporte exactement à celui de l'accusé 

et qu'il a conduit à la barrière des Batignolles. Cet individu 

pressait le cocher de marcher vite, lui promettant un généreux 

pourboire. 
En quittant son domicile le 16 janvier, Louis Thomay était, 

au dire de sa concubine elle-même, -«êtu de la blouse qui a 

été retrouvée chez lui dans un baquet d'eau, d'un gilet de drap 

noir à manches de tricot de même couleur, d'un pantalon gris 

qu'elle déclarait avoir lavé le lendemain, de deux chemises, 

cout l'une aurait été lavée le lendemain 17 janvier par Thomay 

lui-même. 
Ce jour, en effet, il se leva de bonne heure et nettoya lui-

même aussi les bottes qu'il avait portées la veille. Il fit couper 

ses moustaches et diminuer son collier de barbe. Thomay 

avait une redingote de drap marron qu'il avait évidemment 
emportée dans sa course du 16, Ciir, après son départ, la fille 

Rincent remarqua qu'elle n'était plus au porte-manteau. C-;t-

te redingote uese retrouvait pas quand l'instruction découvrit 

que le matin du 17 janvier elle avait été portée par l'accusé 

l'a vu deux fois arriver par le convoi de quatre heures ; à S '.-

Michel, il l'a vu repartir de cette station par le convoi de huit 

heures quarante-huit minutes. Plusieurs fois, notamment le 

jour du crime, il a remarqué sur la route de Montlhéry, un 

homme velu d 'ut.e blouse grise, coiffé d'une casquette, et qui 

paraissait éviter ses regards. Il a cru reconnaître Thomay dans 

toutes les allures de cet homme, sans cependant pouvoir affir-

mer que ce fût lui. 

Louis Thomay, indépendamment des causes de sa faillite, 

vivait dans la gêne aux Batignolles. 

Le 15 janvier, la veille du crime, la femme Béton lui avait 

réclamé le prix de son loyer, 162 fr. 30 c. 11 lui avait répondu 

qu'il n'avait pas d'argent. 

En conséquence, Louis Thomay est accusé : 

Premièrement, d'avoir, le 16 janvier 1847, commis volon-

tairement, avec préméditation et de guet apens, un homicide 

«ur la personne de Jacob Thomay, lequel homicide avait pour 

objet d'exécuto r une soustraction frauduleuse au préjudice du-

dit Jacob Thomay; 

Deuxièmement, d'avoir le même jour soustrait frauduleuse-

ment, la nuit, sur le chemin public, une somme d'argent ap-

partenant audit Jacob Thomay ; 

Crimes prévus par les art. 302, 304 et 383 du Code pénal. 

On fait l'appel des témoins au nombre de trente envi-

ron. Le premier témoin porté sur la liste est la veuve 

Thomay. 

L'accusé occupé, et nous dirions presque amusé, par 

l'appareil de l'audience, suit en souriant, comme s'il était 

un spectateur bénévole, tout ce qui se passe autour de 

lui. 

On fait distribuer à chacun de MM. les jurés un plan fi-

gurai) l' des localités. 
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chfcji les teinturiers Marie et Duchemin, qu'il avait chargés de 

la nettoyer. 
Ces deux témoins ont positivement remarqué et déclaré que 

la redingote dont il s'agit était couverte de sang sur les poi-

gnets, dans le dos, sur les revers, au bas des basques. 

La facilité avec laquelle ce sang disparut au lavage, les 

porta à penser que ces taches étaient récentes. Forcé de re-

conn&ître ce fait accablant, Thomay a voulu prétendre qu'il 

n'avait pas porté sa redingote sur lui le 16 janvier, et que les 

taches de sang qu'il avait d'abord niées, deviient être attri-

buées à un saignement de nez. 

Depuis sa sortie de chez son frère, Thomay a été revu au 

moins quatre fois. A binas, le conducteur d'omnibus, Bonté, 

Interrogatoire de raceusé. 

M. le président : Thomay, vous êtes né dans le grand duché 

de Bade? R, Oui, Monsieur. 

D. Votre père éiait aubergiste'? — R. Oui, Monsieur. 

D. Combien étiez-vous d'enfans"? — R. Neuf. 

D. Jacob était votre frère aîné'? — R. Oui. Monsieur. 

D. De combien d'années? — R. De combien?... ah!... de 

quinze ans ; j'ai vingt-huit ans ; il en avait bien trente-cinq. 

D. Depuis combien de temps était-il en France? — R. De-

puis quinze ans, je crois. 

D. Il était établi à Linas comme boulanger? — R. Oui. 

D. Il s'y était marié en 1832? — R. Oui, Monsieur. 

D. C'est à cette époque que vous êtes venu le trouver? — 

R. Oui. 

D. Un de vos frères était auparavant resté quelque temps 

chez lui? — R. Oui. 

D. Jacob ne vous apprenait-il pas l'état de boulanger? — R. 

Non, je l'avais appris dans mon pays; j'étais garçon boulan-

ger chez lui. 

D. Combien vous p yîit-il? — R. Mon foil il ne m'a 

jimais payé... Il me donnait quelquefois 20 sous, 30 sous... 

mais je n'avais pas de gagp», 

D. Vous vous êtes marié vous même? — R. Oui, il y a trois 

ans, avec une femme de Linas. 

D. N'êtes-vous pas allé vous établir àMarcoussis? — R. 

Oui, j'ai acheté un fonds de boulanger avec 5,000 francs qui 

venaient de la succession de ma mère et de mon père... Mon 

frère avait 1,100 francs à moi ; il ne me les a jamais rendus. 

D. Combien avez-vous eu en tout de la succession de votre 

père et de votre mère? — Ri 11,000 francs. 

M. le président : Vous vous êtes séparés votre femme et 

vous; le Tribunal de Rambouillet a rendu un jugement de 

séparation sur la demande de votre femme, pourvoies de fait 

et injures. 

L'accusé : Ma femme ne voulait pas rester à la maison. Ce 

qui me faisait de la peine, o'tst qu'elle s'en est allé sans rien 

me dire. Si elle m'avait dit : Mon cher, nous ne pouvons pas 

nous accorder, séparons- nous, je n'aurais pas réclamé... je 

ne me serais pas plaint. 

M. le président : Aviez-vous eu des raisons avec votre 

femme? — R. Vous savez, Monsieur le président, dans les mé-

nages... Mais jamais je ne l'ai maltraitée. 

M. le président : Où s'est retirée votre femme? — R. A Li-

nas, chtz ses parens. 

D. Vous avez un enfant? — R. Oui. 

D. Quel âge a-t il? — R. Deux ans. 

D. Et vous ! qu'êtes-vous devenu après la séparation ".' — II. 

Je suis resté six semaines à la tête du fonds de boulangerie 

avec une autre personne que j'ai prise. 

D. N'était-ce pas la tille Rincent? — R. Pardon... P*s en-

core. C'était avant celle-là. 

M. le président: Ainsi, vous êtes resté pendant quelque 

temps encore d ns le fonds de boulangerie? 

L'accusé : Oui; parce que mon frère m'avait promis de me 

l'acheter, Avec ce que j'avais et ce que mon frère me devait 

je pouvais bien y rester. (L'accusé, dont la vivacité et la pé-

tulance démentent la figure débonnaire et toute germanique, 

s'exalte par degrés.) J étais aimé de tout le monde, continue-

t-il, je pouvais bien ne pas m'en aller; mais si j'avais su que 

mou frère m'y laisserait, au lieu de m'acheter le fonds, je se-

rais parti plus rôt. 

M. le président : Il paraîtrait que vous n'avez pas bien fait 

vos affaires à Marcoussis, puisque vous laissez des créancier s 

nombreux. On a évalué à 30 p. 100 le dividende que vous pou-

viez leur donner. Vous aviez donné votre procuration à un 

nommé Jumeau pour vendre le fonds et faire vos rentrées. — 

R, Oui, Monsieur. 

M. le président : N'êtes-vous pas allé demeurer de nouveau 

avec votre frère, à Linas?—R. Oui. 

D. Combien de temps y êtes-vous resté?—R. Je ne puis vous 

dire... trois à quatre mois. 
D. Vous avez emprunté 1,000 fr. à la femme Lehair, belle-

mère de votre frère?—R. Oui, Monsieur. 

M. le président : La femme Lehair voulait vous faire sai-

sir ; votre frère a consen i à déclarer que les meubles lui ap-

partenaient, et la saisie n'a pas eu lieu. Plus tard, vot'e frère 

s'est plaint de votre conduite, de l'abandon que vous aviez fait 

de votre femme. Iî s'est plaint même que vous voliez son boi3. 

Il a fait dire alors à l'huissier qu'une partie du mobilier vous 

appartenait. L'huissier est revenu, et vous avez été obligé de 

payer les 1,000 fr. Vous avez su que c'était votre frère qui 

avait fait faire la saisie. N'avez-vous pas dit alors plusieurs 

fois que celui qui était cause de la saisie s'en souviendrait, et 

que ça lui coûterait cher? — R. Je n'ai jamais parlé de ça. 

M. le président : Vous aviez eu souvent des querelles avec 

votre frère? 

L'accusé : Je ne dis pas non, mais chaque fois que des 

frères se chamaillent, ce n'est pas une raison pour faire des 

choses pareilles. C'est sa belle-mère qui m'a toujours suivi, 

tourmenté... c'est elle qui a fait faire la saisie, mais je n'en 

voulais pas pour cela à mou frère. 

M. le président : Pourquoi l'avez-vous quitté? — R. Mon-

sieur le président, à cause de sa belle-mère... Après la sottise 

qu'elle m'avait faite, je ne pouvais pas rester là. 

D. Ne vous plaigniez-vous pas de ce que votre frère ne vous 

rendait pas 1,100 fr.? — R. J'avais reçu 3,000 francs de mon 

piys, je n'avais pas besoin de ces 1,100 fr. 

D. Votre frère prétendait qu'il ne vous devait pas 1,100 fr. ; 

il y avait compte à faire entre \ot\s, — R, (1 m les devait bien* 

M. le président : Vous dites que vous avez reçu 3,000 francs; 

est-ce que vous n'auriez pas du payer vos dettes? — R. Oh! 

mes affaires étaient arrangées avant. 

D. Vous aviez donc eu un concordat, signé un papier? — 

R. Non, niais je n'avais pas fiit les dettes tout seul, il n'était 

pas juste que je les paie seul. 
D. N'avez-vous pas pris la femme Rincent à cette époque? 

— R. Oui. 
D. Après avoir abandonné le projet de vous établir k Sen-

lis, vous avez acheté un établissement à Batignolles. — R. Oui. 

D. Combien l'avez-vous acheté? — R. 700 francs. 

M. le président : Vous avez souscrit un billet de 140 francs à 

un nommé Be &uvais; vous avez refusé de payer 162 fr. 50 c, 

prix de votre loyer. Vous étiez dans la gêne. Qu'aviez-vous 

fait de vos 3 000 francs? 

L'accusé : Mais, M. le président, les 3,000 francs que j'ai 

reçus, est-ce que je n'ai pas acheté avec un cheval? est-eeque 

je n'ai pas acheté une voiture? est-ce que je n'avais pas payé 

mon fonds comptant? 

M. le président : Dans les mois de décembre et janvier n'è-

tes-vous pas revenu plusieurs fois à Marcoussis par le chemin 

de fer? — R. Oui. 

D. Qu 'y alliez-vous faire? — R. 'J'allais chez mes pratiques 

demander de l'arg nt. 

D. Pourquoi n'y à!liez-vous que le soir... Vous partiez par 

le convoi de quatre ou cinq heures, vous ne repartiez qu'à huit 

heures du soir. —- R. Je partais comme ça se trouvait. 

D. On a vu plusieurs fois sur la route un homme qui cher-

chait à se cacher. On l'a rencontré le jour même de l'assassi-

nat. Cet homme avait à peu près votre taille, votre tournure. 

Etait-ce vous? 

L'accusé avec emportement : Mais, Monsieur le président, 

qu'est-ce que ça signifie ça... est-ce qu'il n'y a pas des hom-

mes qui ont la même grandeur que moi... Vous dites que c'est 

moi, avez-vous un témoin qui le dit. 

M. le président : Vous êtts alléchez Baudet, Barré, Grégoi-

re, et vous leur avez tenu des propos meneçins contre votre 

frère? — R. C'est très pcssible, M. le président. 

D. Vous êtes allé chez Grégoire, notamment dans le mois de 

d-'cemhre, pour régler une petite dette de 10 francs. Vous y 

êtes allé quatre îm, et toujours le soir? — R. Qu'est-ce que 

ça peut prouver contre moi? 

D. La dernière fois, vous avez dit à, Grégoire que vous feriez 

eapout à vo're frère, à sa femme, à sa belle-mère, et puis à, 

vous-même? R. Non, Monsieur, non! Et, je suppose que je 

l'aurais dit, encore! Combien de fois on dit des choses pa-

reilles, et on ne les fait pas. Parler, ce n'est pas une raison 

pour faire les choses. 

M. le président : Vous avez dit que vous tueriez votre frère 

d'un coup de pistolet. 

L'accusé, avec emportement : Et qu'est-ce que ça signifie 

ça ; et. je suppose que je l'aurais dit ? 

I). N'êtes-vous pas allé chez votre frère pour lui réclamer 

400 francs? — R. Je suis allé lui demander 400 francs; il me 

les a refusés... je lui ai dit : bonsoir. Mais je ne lui en voulais 

pas pour ça ; ce n'est pas moi qui ai tué mon frère; je né suis 

pas sorti ce jour-là de Paris. 

D. Le 16 janvier, à quelle heure êtes-vous parti des Bati-

gnolles? -— R. A une heure ou deux. 

D. Comment étiez-vous vêtu? — R. Comment j'étais mis? 

En blouse, avec une calotte. 

D. N'avez-vous pas emporté une redingote marron? — R. 

Non, Monsieur. 

M. le président : Cependant, la fille Rincent a remarqué im-

médiatement après votre départ, le samedi 16, que la redin-

gote n'était plus au porte-manteau? — R. Non, Monsieur, elle 

l'aura vu le lundi. 

D. N'aviez-vous pas chez vous une casquette plate? — R, 

Oui. 

D. Qu'est-elle devenue ? — R. Je l'avais perdue depuis dix 

jours. 

M. le président : L% fille Rincent prétend qu'elle n'a dis-

paru que depuis le 16 janvier. Dans le système de l'accusa-

tion, vous auriez eu des doubles effets? 

L'accusé : Il fallait donc porter un paquet? Je vous deman-

de de faire venir un homme qui dise m'avoir vu ce jour-là, 

dans Paris, ou bien hors de Paris, avec un paquet. 

M. le président : Où êtes-vous allé en sortant de chez vous? 

— R. Au Marché-aux-Chevaux, à quatre heures. 

D. Pourquoi faire? — R. Pour voir trotter les chevaux. 

M. le président : Comment, vous! homme établi marchand 

de vins, vous quittez vos affiires pour aller voir trotter des 

chevaux? 

L'accusé : Vous avez parfaitement raison, M. le président, 

un homme qui a son établissement, sa femme, ne va pas au 

Marché aux-Chevaux et au passage du Saumon. Mais moi ! je 

m'ennuyais chez moi. J'allais là voirsi je ne trouvais pas quel-

que meilleur établissement. 

M. le président : D'abord, ce n'est pis au Marché-aux-Che-

vaux qu'il fillait aller pour cela. Puis, il est étrange que vous 

y soyez allé à quatre heures du soir uu jour du mois de jan-

vier, c'est-à-iire à la nuit tombante. Où êtes-vous allé ensuit--. ? 

— R. Au passage du Siumon. 

D. A quelle heure y êtes-vous arrivé? — R. A huit heures. 

D. Vous n'avez pas mis quatre heures pour aller du Mar-

ehi -iux-Chevaux au passage du Saumon? — R. Quand ou se 

promènedtns Paris, deux octrois heures sont bien vite passées. 

I». A quelle heure êtes-vous rentré chez vous? — R. A dix 

heures un quart. 

D. Vous avez Irappé? — R. Oui. 

D. Etes vous rentré par votre chambre? — K. Non, par le 
derrière de la cuisine. 

D. Comment étiez-vous vêtu? — R. Puisque j'étais sorti en 

blouse, jë suis rentré en blouse. Quand je prends une blouse 

je prends une blouse ; quand je prends une redingote je prends 

une redingote. 

M. le président : N'aviez-vous pas deux chemises? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. Le lendemain ne vous êtes-vous pas levé de bonne heure? 

— R. Je^me suis levé comme à l'ordinaire... Je suis mon maître, 

personne ne me commande... Je me suis levé quand j'ai voulu. 

Il pouvait être six heures. 

D. On a trouvé chez vous une chemise humide. — R. Qu'est^ 

ce que ça signifie? 

D. Que vous l'aviez lavée. — R. Non. 

D. Vous aviez aussi lavé un pantalon de toile ? — R. C'est 

moi qui l'avais lavé ! 

D. Je vous le demande ? — R. C'est la fille Rincent. 

D. Pourquoi l'avez-vous fait laver? — R. Parce qu'il était 
sale. 

D. Vous avez lavé vos bottes? — R. Qui peut vous dire ça. 

D. La fille Rincent. — R. J'ai brossé mes bottes, je ne les ai 

pas lavées... C'était le dimanche... La fille Rincent a été saisie, 

il y avait dix à douze personnes... Elle ne savait pas ce qu'elle 
disait. 

D. Oh ! la fille Rincent n'a pas dit cela dans le premier mo-

ment de saisissement. Pourquoi avez-vous recommandé à la 

fille Rincent de ne pas faire savoir au portier que vous étiez 

rentré tard ? — R. Je rentrais souvent à minuit ; ça aurait pu 

déplaire à mon propriétaire. 

D. Vous vouliez que cette fille fît un conte ; qu'elle dit au 

portier que vous étiez dans votre boutique; que vous étiez sorti 

vers dix heures pour satisfaire un besoin, que ne lo sachant pas^ 

el'e HY»it fermé la porte sur voue, et qun
1 

i «vie? été eblj^ 
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de frapper pour rentrer? — R. Il est très possible qu'elle ait 

fait ce conte. . 
D. E'Ie l'a fait sur votre recommandation. 
L'accusé : Monsieur le président, je trouve que ça ne signi-

fie rien du tout. (Mouvement dans l'auditoire.) Quand je serais 
rentré à deux, à trois heures du matin... ça ne prouve pas 

que j'aie tué mon frère. , , 
M le président : On a soumis la chemise qu on a trouvée 

chez vous à des experts : ils ont remarqué des taches, mais ils 
n'ont pu dire si c'était du sang. En eximinant cette chemise 
avec un microscope grossissant 500 fois les objets, on a vu que 
les filamens de la chemise étaient enduits d'une substance 
jaune, granulée semblable à du sang desséché. 

L'accusé : Etait-ce sur la blouse? 
M. le président : Non, sur la chemise... La blouse a été 

trouvée dans un baquet le 17. Pourquoi l'aviez-vous mise la ! 
L'accusé : Je suppose, Monsieur le président, que la blouse 

ait été mise (remper ; elle n'aurait pas été lavée : on aurait 
vu les taches de sang ; on les verrait encore aujourd nui. 

M. le président : On suppose qu'elle a été lavée. Quant » la 
redingote, vous l'avez portée chez le dégraisseur Marie le 17 au 

matin?—R. Oui, Monsieur. . , 
D. Pourquoi ? — R. Pour la faire dégraisser. J avais saigne 

du nez ; le sang avait coulé dessus. 
M. le président : Où?—R. Sur les manches. 
M. le président : Et même par derrière, et jusque dans une 

poche. (Mouvement.) 
L'accusé : Il y a des gens qui sont payes pour ça. 
M. le président : Comment ! vous prétendez qu un dégrais-

seur, un homme inoffensif qui ne vous connaissait pas, a voulu 

^L'Mcwèhx peut avoir été conseillé par des médians. 
M le président : Dans le système de l'accusation vous avez 

dû prendre une blouse pour partir; mais vous auriez commis 
l'assassinat couvert de la redingote que vous avez portée chez 

le dégraisseur. , . , ^ „ . 
L'accusé : Mais, Monsieur le président... toutefois... on sai-

gne du nez... on tache ses habits... ce n'est pas une raison 

pour faire du mal à son frère. 
D. La fille Rincent ne vous a pas vu saigner au nez pen-

dant les jours précédens. De plus, les teinturiers ont dit que 
le sang était tout frais. — R. Monsieur le président, avez-vous 
une personne qui m'ait vu dans Paris ce jour-la avec cette 

redjngote.^ ^ confronté tout à l'heure avec un cocher 

qui vous a conduit au chemin de fer d'Orléans et qui vous 

reconnaîtra. . 
Un juré : Si Thomay a saigné au nez aussi abondamment 

qu'il le dit, il a dù tacher ou d'autres vêtemens, ou son mou-
choir. — R. Je n'avais pas de mouchoir. 

M. le président : Le 16, vers quatre heures, vous êtes allé 
à la staiion de voiture de la rue Mauconseil, vous avez pris 
un cabriolet conduit par le cocher Pépin. Vous étiez dans une 
grande agitation. Vous vous êtes fait conduire à l'embarcadère 
du chemin de fer d'Orléans. Vous le pressiez vivement. Qu'a-

vez-vous à dire? , 
L'accusé, dont le visage se cslore vivement : J ai a dire que 

c'est faux. Il a beau dire que j'étais allé à La Chapelle ache-
ter de l'avoine, cela n'est pas. Il a dit aussi qu'il était venu 
chez moi un matin, qu'il avait bu un verre de vin, qu'il avait 
dit que c'était du bon vin, et que j'avais répondu : « Il tape à 
la tête. >> Quand un marchind de vin verse un canon, est-ce 
qu'il dit ça. Ce n'est pas possible, ce n'est pas possible. 

D. Le cocher vous a reconnu formellement. — R. J'ai à dire 
que cela est faux, que cela n'est pas. 

D. Vous avqz bien compris ce qu'a d'accablant, pour vous, 
cette reconnaissance. Aussi, devant M. le juge d'instruction, 
quand le cocher Pépin vous a reconnu, vous vous êtes trouvé 
mal, vous vous êtes affaissé par deux fois. (Sensation.) — R. 
J'étais malade depuis quatre jours; j'ai été appelé par le juge 
d'instruction ; je ne voulais p s y aller... J'ai dit : « Il est très-
possible que je me trouve mal. » Le juge d'instruction m'a dit 
qu'il y aurait des hommes pour me soutenir si je tombais ; 
quand cet homme m'a reconnu, je croyais quec'était une cou-
leur, qu'on voulait me monter, comme çà Tétait aussi. 

D. Vous vous imaginez donc que tous les témoins viennent 
s'ameuter contre vous? — R. S'ils ont été payés ? 

D. Par quelles personnes? — R. M. le président, je ne sais 
pas. J'ai bien entendu dire que nous avions aujourd'hui, à Pa-
ris, des gens qui étaient payés pour nous faire du mal. Je lui 
ai dit, à ce cocher : « Comment! vous me reconnaissez, vous 
êtes un menteur 1 » 

M. le président: Sur la route de Montlhéry, vers sept heures, 
plusieurs personnes ont vu un homme qui vous ressemblait. 
Or, vous saviez très bien que votre frère faisait ce qu'on ap-
pelle les grandes tournées. Le lundi, le mercredi, le vendredi 
et le dimanche sa femme ou sa bonne allaient porter le pain ; 
mais le mardi, le jeudi, le samedi votre frère allait lui-même 
dans les villages voisins; il faisait la recette. Le 16, qui était 
un samedi, il a quitté à Saint-Michel, à sept heures du soir, le 
nommé Banv. Il était dins une petite carriole couverte d'une 
bâche. Il avait l'hibi ude de se tenir à droite, allongé, à demi 
couché. Il montait la côte de Montlhéry en chantant. Quelques 
instans après un des témoins a vu la fumée de la poudre et a 
entendu un coup de f^.u ; puis la carriole s'est éloignée rapi-
dement. L'accusation prétend que l'homme qui la conduisait 
alors c'était vous. Elle soutient que vous étiez là, que vous 
êtes monté sur le marche-pied de la voiture de votre frère, et 
que vous lui avez tiré un coup de pistolet qui l'a étendu raide 
mort. (Sensation.) 

L'accusé : Ce jour là je ne suis pas sorti de Paris. 
M' le président : On avait envoyé la servante au-devant de 

votre frère, à l'entrée de Montlhéry. Elle a mis le bras sur le 
brancard de la carriole, en appelant M. Thomay... Au lieu de 
recevoir une réponse, elle a vu un bras noir qui a donné un 
coup de fouet au cheval, et la carriole a poursuivi sa course. 
On a supposé que celui qui conduisait la carriole était allé 
prendre le chemin de Montlhéry à Long-Pont, ou le chemin de 
Long Pont à la Maison-Blanche, et qu'arrivé à Lopg-Pont, il 
avait suivi un chemin de grande communication pour re-
joindre la station d'Epinay. Toujours est-il que le cheval, ha-
letant, en nage, a remené la carriole à Linas. Jacob Thomay 
était étendu sans mouvement au fond de |sa voiture ; son ar-
gent avait disparu... Ce qu'il y a de certain, c'est que vous 
êtes revenu à Paris par uu convoi qui arrivait uu peu avant 
dix heures du soir. Le cocher Jourdain a déclaré que sa 
voiture aurait été prise par un individu dont le signalement 
se rapporte au vôtre, et qui se serait fait conduire rapidement 
à la barrière de Clichy... Qu'avez-vous à répondre? 

L'accusé : J'ai à répondre qu'on a vu un homme de ma 
taille ; mais avez-vous un seul témoin qui dise que c'est moi. 
Il y en a bien d'autres personnes comme moi... 

D. Vous ne convenez pas que vous soyez allé le 16 janvier à 
Montlhéry? — R. Non, je ne suis pas sorti de Paris. 

M. le président : Avez-vous d'autres explications à donner? 
L'accusé : Huit ou dix jours avant celui-là, je me suis bat-

tu ; on m'a donné des coups de poing sur la figure, ça m'a 
fait saigner. 

M. le président : Vous en parlez pour la première fois. En 
avez-vous fait part à la fille Rincjnl ? 

L'accusé : Comme ce n'était pas ma femme je n'étais pas 
obligé de le lui dire; elle aurait été jalouse ; elle aurait cru 
que j'avais été avec d'autres femmes. 

Un de MM. les jurés : Dans les courses qu'il prétend avoir 
faites le 16 au Marché-aux-Chevaux et dans le passage du 
Saumon, l'accusé a-t-il trouvé quelques personnes de sa con-
naissance ; a-t-il parlé avec quelqu'un? 

L'accusé : Non, Monsieur, je ne connais presque personne à 
Paris. 

M. le président : Faites entrer la femme Thomay (Marques 
générales de curiosité et d'intérêt.) 

La malheureuse veuvede JacobThomay s'avance péniblement 
appuyée sur le bras de l'audiencier. Elle est entièrement vêtue 
de noir; elle paraît accablée par la tristesse et la souffrance ; 
elle est en outre dans un état de grossesse avancée. On lui ap-
porte un fauteuil et on lui fait respirer des sels. Elle parle 
avec efforts en mots entrecoupés et paraît à chaque instant 
prête à se trouver mal. Elle déclare se nommer Pauline-Céles-
tine Lehair, veuve de Jacob Thomay, âgée de trente-cinq ans, 
demeurant à Linas. 

M. le président : Vous étiez mariée depuis 1832 avec Jacob 
Thomay. — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez des enfans? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous connaissiez plusieurs des frères de l'accusé. — R. 

Oui. 
D. L'accusé e3t resté chez votre mari comme garçon bou-

langer. — R.Oui. 

D. Lui donnait-on des gages? — R. Non; on lui donnait de 
l'argent. 

D. Quel a été le montant de la succession recuillie par Louis 
Thomay? — R. Une dizaine de mille francs. 

D. L'accusé ne prétendait-il pas que votre mari lui devait 
1,100 francs? — R. Mon mari les lui avait portés de son pays 
et les lui avait rendus ; nous avions son reçu. 

D. Ne réc'amait-il pas de l'argent à votre mari? — R. Oui, 
pour des effets qu'il avait laissés chez nous. Je ne sais pas bien 
la somme, ils parlaient tous les deux en allemand. 11 récla-
mait... Ah ! mon Dieu!... (Le témoin ne peut continuer.) 

M. le président : Remettez vous, Madame. 
La femme Thomay, avec beaucoup d'efforts et d'émotion : 

Il réclamait, parce qu'il disait que M. Thomay l'avait fait res-
ter chez lui plus longtemps qu'il ne devait... Il devait 1,000 fr. 
à maman, il ne voulait pas les payer. (Mm* Thomay est forcée 
de s'arrêter encore.) 

M. le président : Tâchez de rappeler vos souvenirs... par-
lez doucement... mais tâchez de parler haut... il est néces-
saire qu'on vous entende. 

La femme Thomay : Mon mari qui avait dit d'abord que 
tout le mobilier lui appartenait, dit enfin la vérité, parce 
qu'il n'était pas content de son frère, et l'huissier Noette a fait 
une saisie. Mon mari a dit à son frère : Oui, c'est moi qui te 
renvoie. Le frère a demandé pourquoi, mon mari a répondu : 
« Tu vis avec une bonne, ta femme est dans le pays, je ne 
veux pas que cela se passe chez moi. » Louis a dit alors : 
« C'estdrôle, j'avais quelque chose qui me disait que c'était toi 
qui me faisais saisir, mais je n'en n'étais pas sur. » Mon mari 
a encore dit : « Oui, c'est moi... » Et alors ils se soût dit en 
allemand des raisons que je n'ai pas comprises. Louis est allé 
aux B ttignolles. 

D. Avez-vous entendu des menaces contre votre mari ? — 
R. Ils étaient en colère, ils étaient fâchés, mais je ne compre-
nais pas leur langage. Louis est revenu à la maisoH et mon 
mari lui a dit : « Q rand est-ce que tu me porteras mon ar-
gent et me débarasseras-tu de ce que tu as ici. » Il est encore 
revenu ; ils se sont parlé, toujours en allemand, je n'ai pas su 
ce qu'ils disaient. 

D. N'êtes-vous pas allée chez votre beau-frère aux Bati-
gnolles avec une dame Prévost... qu'y alliez-vous faire? — 
R. J'étais ailée à Paris acheter un habit de garde national et 
un shako pour mon mari ; M"1 » Prévost m'a parlé de Louis ; 
elle m'a conté qu'il avait un bel établissement aux Batignolles 
et m'a demandé si je voulais y aller. J'ai répondu : oui, je 
voudrais bien le voir. En arrivant, nous nous sommes embras-
sés..., nous nous sommes dit bonjour ; je lui ai montré l'ha-
bit et le shikt). 11 a regardé ça d'une froideur !... Tout en le 
lui montrant, il ne voulait pas le regarder ; j'ai cessé de lui 
montrer et nous nous sommes en allées. 

D. Savez-vous combien, le 16 janvier, votre mari avait tou-
ché dans sa tournée? — R. 200 fr. je crois. 

D. Vous avez calculé cela d'aprè s ses comptes ? — R. Oui. 
D. A quelle heure était-il parti? — R. Vers neuf heures. 
D. A quelle heure rentrait-il ordinairement?—R. Vers sept 

heures et demie. 

M. le président: Dites ce qui s'est passé le 16 au soir, — R. 
J'avais recommandé à mon mari de porter de la farine bise. 
Ne le voyant pas revenir, j'ai envoyé la bonne au devant de lui 
pour lui dire de prendre cette farine à Montlhéry; il était alors 
six heures et demie. Elle est revenue vers huit heures ; elle 
m'a dit : c M. Thomay est bien aimable : je l'ai appelé, il ne 
m'a pas répondu. Plus je courais après lui, plus il courait 
devant moi. » J 'ai dit à ma bonne : « Vous ne dites pas la vé-
rité : vous n'y êtes pas allée.—Si, madame. — Alors vous vous 
êtes trompée.— Non, madame, j'ai bien reconnu la voiture de 
mon maître.—Mais comment que çi se fait, puisqu'il n'est pas 
arrivé?—Je vous promets que c'est bien lui. » 

J'ai pris une petite fille, je suis allée avec elle au devant de 
mon mari. Je me disais : « C'est bien drôle qu'il ne revient 
pas. » J 'étais désolée, je suis rentrée chez moi ( la dame Tho-
may est de plus en plus émue et s'arrête presque à chaque 
mot). Et puis, un quart d'heure après on me dit : « La voiture 
est à la porte. » Notre garçon va pour la faire entrer dans la 
cour, et je l'entends qui dit : M. Thomay est mort. (Vive sen-
sation.) 

Ici la pauvre veuve ferme les yeux et laisse retomber sa tête 
sur sa poitrine ! Tout l'auditoire partage l'émotion à laquelle 
elle paraît en proie. 

M. le président : A quelle heure la voiture est-elle entrée 
dans la cour? —R. Vers neuf heures et demie, dix heures. 

D. Le cheval n'était-il pas en nage ? — R. Je ne l'ai pas vu; 
on me l'a dit. 

D. Ou a dû vous dire de quel côté le cheval venait? — R. 
Du côté de Paris. 

Un juré : Le mari de Madame lui avait-il dit qu'il était 
l'objet de menaces de la part de son frère? 

Mm' Thomay : Non, Monsieur, jamais. 

M. le président : Vous avez dit dans l'instruction qu'alors 
même que son frère l'aurait menacé, il ne vous l'aurait pas 
dit, de peur de vous faire de la- peine. — R. Oui, Monsieur. 

M. le président . Vous étiez enceinte à cette époque-là? 
La femme Thomay, avec une vive douleur : Oui, Monsieur; 

je 1^ suis encore. (Sensation prolongée.) 
M' Le Berquier : Le jour où Mme Thomay est allée aux 

Batignolles, ton beau-frère ne l'a-t-il pas reconduite en fiacre 
jusqu'à la barrière? — R. Oui, Monsieur. 

M" Le Berquier: L. Thomay ne l'a-t-il pas invitée à dîner? 
Mme Thomay : Il m'a invitée à me rafraîchir. 
M. le président : Vous avez dit dans l'instruction que son 

accueil vous avait paru froid.—R. Oui , Monsieur, bien froia. 
M"" Sophie-Eugénie Cocheleau, femme Meyrieux, demeurant 

à Paris : Je connaissais les deux frères, je les voyais souvent. 
M. Louis m'a dit qu'il avait guetté son frère parce que M. Ja-
cob avait fait faire une saisie par sa belle-mère ; je l'ai engagé 
à reprendre sa femme aux Batignolles, ajoutant que s'il ne la 
reprenait pas, il ferait de mauvaises affaires. Il m'a dit : o Si 
je fais de mauvaises affaires, c'est mon frère qui en sera ciu-
se... il me le paiera. » 

D. N'avez-vous pas entendu des expressions plus énergiques 
encore! Ne disait-il pas qu'il tuerait son frère? — R. Je ne me 
rappelle pas bien. Il n'y avait que deux ou trois jours qu'il 
avait quitté Linas; il était encore en colère. 

D. Vous l'avez déclaré dans l'instruction? — R. Oui, Mon-
sieur. 

M. le président : Thomay, qu'avez-vous à dire? 
L'accusé : 11 est possible que je Taie dit, mais qu'est-ce que 

ça prouve... Franchement, j'étais en colère en qui stant Linas. 
M. Louis Vassard, meunier, était présent quand la conversa-

tion que vient de rapporter la femme Meyrieux a eu lieu, Tho-
may disait : c Mon frère m'a fait des sottises ; si je fais de 
mauvaises affaires, je le tuerai. • 

M. le président : Thomay, qu'avez-vous à dire? 
Thomay, vivemeDt : J'ai à dire que je n'ai pas dit ça. 
Le témoin Yassard : Je l'ai bien entendu. 

Auguste Noette, huissier à Montlhéry, a pratiqué la saisie 
faite à la requête de la belle-mère de Jacob Thomay. C'est sur 
la déclaration de J. Thomay qu'il n'était pas propriétaire du 
mobilier comme il l'avait prétendu d'abord, que la saisie a été 
faite. Jacob a avoué qu'il employait ce moyen pour se débar-
rasser de son frère. 

Le témoin ajoute, sur l'interpellation de M. le président, que 
la séparation de corps a été prononcée entre L. Thomay et sa 
femme sur la demande de celle-ci, qui se plaignait de voies de 
fait et injures graves. Le jugement a été rendu par défaut. 

M. le président : Savez-vous qu'à l'occasion de cette saisie 
Louis ait tenu des propos menaçans contre son frère? — R. 
Il m'a dit deux fois : « Si c'est mon frère qui a fait faire la 
saisie, il me la paiera. » J'ai répondu que je n'avais pas de 
compte à lui rendre. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire ? 

L'accusé : Il est possible que j'aie dit ça. Qu'est-ce que ça 
prouve? 

Le défenseur fait rappeler Mme Meyrieux et l'interpelle au 
sujet des querelles de ménage de Louis Thomay et de sa femme. 

M"" Meyrieux : M. Louis Thomay me disait que tous les 
torts étaient du côté de sa femme. 

Charles-Hubert Bourrée, garde champêtre à Linas, a enten-
du Louis Thomay dire : « C'est égal, m m frère me fait saisir; 
il veut me ruiner; il s'en rappellera plus tard. » 

L'accusé : Je n'ai rien à dire à cela. 
Sur l'interpellation d'un juré, le garde champêtre dit que 

le témoin s'est toujours bien conduit à Linas. 
M. Jean Baudet, propriétaire à Linas : Louis Thomay se 

plaignant de ses mauvaises affaires, disait : « Je suis très mé-
content de mon frère, il ne me donne pas l'argent qu'il me 
doit, je le tuerai, et puis je me tuerai après. » 11 était en co-

lère très en colère. J'en ai prévenu Jacob ; il m'a répondu : 
t Rah ! s'il avait envie de me tuer, il ne le dirait pas.» Jacob 
était dans les meilleures dispositions pour Louis. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire? 
L'accusé : J'ai à dire que je ne l'ai pas dit. Je suppose que 

je l'aurais dit, encore il y a des choses qu'on dit et qu'on ne 
fait pas... Je suppose, Monsieur le président, que j'aurais eu 
envie de le faire, croyez-vous que je l'aurais dit à mon voi-

sin?... 
Un juré : Est-ce qu'aussitôt que le témoin a appris la mort 

de Jacob Thomay, ses soupçons se sont portés sur Louis ? 
M. Baudet : Oui, Monsieur, aussitôt. Le 16 au soir, j'étais 

au cercle de Montlhéry (car nous avons un cercle à Montlhéry), 
on nous a appris la mort de Jacob. J'ai dit : « C'est Louis qui 
Ta tué. « 

François-Benjamin Grégoire, grainetier : Après la saisie, 
Louis Thomay était très en colère; il m'a dit qu'il ferait capoul 
à son frère, capoul à la femme de son frère, capoul à la belle-
mère, et qu'il se ferait ensuite capoul à lui-même. 

D. N'a-t-il pas parlé de lui brûler la cervelle? — R. Oui, 
dans son emportement. 

D. Louis Thomay est venu plusieurs fois chez vous pour un 
compte. — R. Oui, trois fois. 

D. A quelle heure? — R. Toujours vers sept ou huit heures 
du soir. La dernière fois qu'il est venu, c'était, je crois le 15 
décembre. 

D. A-t-il tenu ce jour là des propos menaçans? — R. Oui. 
Un juré : Etait-il ivre? — R. Jamais je ne l'ai vu ivre... Il 

était en colère. 
Un autre juré : Quels jours venait Louis Thomay chez le té-

moin, était-ce les jours pairs ou impairs? — R. Je ne me rap-
pelle pas bien. 

Interpellé par M. le président, le témoin Grégoire dit qu'il a 
envoyé Louis Thomay en qualité de voiturier chercher de 
l'avoine à La Chapelle. 

Le cocher Pépin, qui sera bientôt entendu, aurait déclaré 
avoir vu l'accusé à La Villette conduisant de l'avoine. 

Paul-Charles Fouska, boulanger, né en Hongrie, demeurant 
à Paris, dépose par l'intermédiaire de M. Charles Lefèvre, 
professeur à Saint-Cyr, après que celui-ci a prêté serment 
comme interprète. 

Le témoin a été au service de M. Jacob Thomay pendant 
cinq mois; il Ta quitté le 17 septembre; il a vu venir l'accusé 
à LUIBS , mais ne lui a jamais parlé. Jacob lui a rapportéque 
Louis lui avait demandé une somme de 400 francs, qu'il la lui 
avait refusée et qu'alors Louis l'avait menacé de le tuer avec 
une arme à feu (Le terme allemand dont se sert le témoin, 
ajoute M. l'interprète, veut dire une arme à feu.) 

Le témoin dit encore qu'il a vu son ancien maître trois fois 
depuis son départ de Linas ; il était soucieux, la tête appuyée 
sur sa main, et qu'il se sentait saisi de tristesse et épouvanté 
quand il rentrait chez lui le soir, mais sans lui parler de son 
frère. 

M. le président : Accusé, qu'avez vous à dire? 
L. Thomay : Il est très possible que mon frère lui ait fait des 

contes, à lui ; il ne sait seulement pas ce qu'il a dit: il a parlé 
en allemand. 

Jacques-Honorè Barre, marchand de bois à St-Michel : Le 
16 janvier, je suis revenu de Fleury à St-Michel avecThomay. 
Il n'a pas voulu s'arrêter pourboire un coup avec moi, à cause 
d'une commande qu'on lui avait faite pour le lendemain. Il 
avait encore son sac à la main devant ma porte. S'il n'y avait 
pas de sous dans ce sac, il y avait peut-être b ou 600 fr. ; s'il y 
avait des sous, il n'y avait pas 50 fr. 

M. le président : MM. les jurés verront sur le plan la mai-
son de Berre ; c'est un peu au-dessous de la station. 

Le témoin : Il faisait si noir, le brouillard était si fort quand 
nous nous sommes quittés, que nous ne pouvions pas nous 
voir. 

Bonté, conducteur d'omnibus, à Montlhéry : Depuis que 
Louis Thomay avait quitté Linas je l'ai vu aller plusieurs fois 
à Marcoussis. Il partait à quatre heures cinquante minutes de 
Paris ; il arrivait à Saint-Michel vers cinq heures cinquante 
minutes. Il repartait ordinairement le soir au train de huit 
heures quarante-huit minutes. 

M. le président : N'avez-vous pas remarqué qu'il avait le 
collier plus long et qu'il portait des moustaches? — R. Oui, 
Monsieur. 

M. le président : Accusé, c'est une circonstance dont nous 
avions omis de vous parler dans votre interrogatoire; qu'avez-
vous à dire ? 

L'accusé : M. le président, chaque fois qu'on fait couper 
ses cheveux c'est qu'on les trouve trop longs. 

M. le président : Mais on ne fait pas couper ses moustaches 
aussi souvent. 

L'accusé : C'est mon perruquier qui m'a dit que dans mon 
état de marchand de vins il valait mieux ne pas avoir de 
moustaches. 

D. Vous avouez que c'est le 17 au matin que vous les avez 
fait couper. 

L'accusé, affectant un air fin et avec un sourire : Quand je 
n'aursis pas fait couper ma bsrbe et mes moustaches il m'au-
rait bien reconnu tout de même ! 

Le témoin raconte qu'il a rencontré quatre fois, dans un 
espace de temps assez rapproché, un individu dont le signa-
lement se rapporte à celui de l'accusé. Une fois il a vu cet in-
dividu à la station de Saint-Michel, et a voulu lui adresser la 
parole... L'inconnu avait une grande barbe. Il a caché son 
visage avec un mouchoir. 

Le témoin entre dans des détails circonstanciés sur chacu-
ne de ces rencontres. L'individu dont il s'agit paraissait être 
en embuscade pour guetter quelqu'un, et s'efforçait d'éviter 
les regards. Le jour de l'assassinat, il a revu cet individu 
au-dessous du pavillon de M. Paturle; il était en blouse grise 
avec une casquette, et prenait les même? précautions pour ne 
pas être vu. 

Un juré : Avez vous eu la pensée que c'était le même hom-
me que vous aviez rencontré quatre fois? — R. Oui Mon-
sieur; l'homme avait la même grandeur, la même tournure 

Accusé, qu'avez-vous à dire sur la dépo-

le3 quatre fois, 
M. le président 

sition du témoin? 

L'accusé : Je n'ai rien à dire. Je vous prie seulement de 
lui demander s'il m'a vu porter un paquet ? 

Le témoin : Jamais. Deux fois il a refusé de prendre l'om-
nibus, en médisant : « Non, j'ai affaire par ici. » 

Interpellé de nouveau sur les rencontres qu'il a faites le 
témoin dit qu'il ne peut préciser les jours. L'homme qu'il a 
vu ressemblait beaucoup par la tournure et la taille à Tac 
cusé. 

Le 16 janvier le témoin a trouvé sur la route, à huit heu-
res un quart, la calotte de Jacob Thomay, qui venait d'être 
assassiné. 

M' Le Berquier : L'individu que le témoin a rencontré le 
16 aurait -il pu, de l'endroit où il était, rejoindre à temps le 
convoi de huit heures quarante-huit minutes? 

Le témoin : En partant de suite on peut faire ce trajet sans 
aller trop vite. Il y a une longue côte à monter et je la monte 
au pas; 

Vnjuré : Depuis le 16, avez-vous fait d'autres rencontres' 
— R. Non, Monsieur. 

Thomas Peuvier, charpentier à Montlhéry : Allant le 16 jan-
vier de Saint-Michel à Longpont avec Bluteau, nous avons 
aperçu un homme coiffé d'une casquette à forme plate, près 
du parc de M. Paturle; il marchait devant nous; il s'est dé 
range de sa route pour aller à Saint-Michel. J'ai dit : « Voilà 
un homme qui se dérange de la route, il a peur de nous. 
J'ai crié : « C'est vous la coterie ! » Il n'a pas répondu. 

M. leprésident : Quelle taille avait-il? — R. Je ne sais pas 
bien ; à peu près la mienne... Il faisait si noir. Je n'ai pas pu 
voir seulement s'il avait une blouse ou une redingote. 

M. le président lit en vertu du pouvoir discrétionnaire la 
déposition de B uteau,qui confirme la précédente. 

Un juré demande que l'accusé soit placé auprès du témoin 
M. le président fait descendre Thomay devant MM. les iurés" 

Il se met à côté du témoin. ' 

L'accusé est d'une taille plus élevée que le témoin de deux 
ou trois pouces. 

Joseph Marchadier, plombier à Lormois : Le 16 janvier à 
huit heures du soir, j'ai vu une carriole à Montlhéry, l'homme 
qui la conduisait chantait dans sa carriole. Deux cents pas mua 
loin, j: ai entendu un coup de feu dans la même direction 
Deux hommes ont passé, l'un d'eux a dit : « Voilà un lièvre dé 
tué. - Non, a repondu l'autre, parce que le chasseur ne l'au-
rait pas vu. » u 

Claude-Guillaume Baron, garde particulier à Lormois ■ Le 
16 janvier, vers les sept heures et demie, huit heures, j'étais 
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M. le président : Thomay, vous entendez ce que dit M U 

meau ; vous n aviez plus dereoouvmnens à faire; vous nW, 
donc pas besoin d'aller si souvent au pays. (Mouvement ) 

L accuse - Pardon, Monsieur le président,' je suis resté un 
mois après la fin de mes affaires... Je faisais cuire du nain 
chez mon frère et je le vendais. 

M. le président : C'est encore un acte d'indélicatesse que 
vous taisiez. Vous aviez vendu votre fonds et vous faisiez une 
concurrence frauduleuse à votre successeur. 

Le sieur Jumeau : Une sommation a été nécessaire pour 
faire cesser cette concurrence. 

Un juré : Est-il vrai que Jacob Thomay devait 1,100 francs 
a Louis? 

Le témoin : C°. dernier ne m'en a jamais parlé. 

L. Thomay : Mon frère m'avait défendu d'en parler, mais il 
avaitbien 1,100 fratesà moi; il aurait dù payer sa belle-mère 
pour moi. 

M. le président : Quand on vous a saisi, vous avez pave: 
pourquoi n'avez vous pas récl&méces 1,100 fr.? —R. Pardùa, 
Monsieur le président, vous avez parfaitement raison. Mais 
mon frère ne m'en a pas parlé et je ne lui en ai pas parlé. 

Un juré : Quelle était la cause des mauvaises affaires de 
Thomay ? 

M. le président : Faites entrer le cocher Pépin. (Rumeur 
prolongée.) 

Jeaii-Baptiste Pépin, cocher de cabriolet, prête serment. 
M. le président demande au témoin, en lui montrent l'ac-

cusé : le onnaissez-vous? 
Pépin : Oh ! oui, Monsieur; je l'ai vu plusieurs fois, 

connais. 

D. Où Tavcz-vous vu? — R. Dans le temps je l'ai vu à 
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rhéry, dans le marché au blé ou à l'avoine. 
D. L'avez-vous vu depuis à La Chapelle? — R- Oui 

lui ai pas parlé. 
D. Que faisait-il 1 — R. Il regirdait le cours de l'avoine 
D. Etes-vous alléchez lui aux Batignolles? - R. Oui M 
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avant six heures du matin, à l'heure où la course se

 r 
double. Alors je trouvai Monsieur, qui ouvrait sa porte 
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tant : « C'est que le tabac est bon dans votre pays. » 
dit qu'il avait du bon vin blanc; et tout en me contant 
n'était plus grainetier, qu'il était établi marchand de vra-, 
on versa un canon. Je donnai deux sous pour mon canon, 

je m'en allai... Je ne l'avais pas revu depuis. . , 
Le 16 du mois de... de... je ne me rappelle pas... » 

toujours un fort brouillard, un grand brouillard... je ne g 
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monte dans mon cabrio'et. Ja lui dis : « Si vous allez aci. ^ 

du vin à la Râpée, vous ne pourrez pas voir la couieu ^ ^ 
vin... s'il est trouble ou clair ! » Il me répondit : « ' 
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chemin de fer d'Orléans... dépêchez-vous, je paiera i» ■ 
Descendu de mon cabriolet à l'embarcadère, il me paie *?, 
pour ma course, et puis me demande un petit paquet ren

 ( 
dans un mouchoir à carreaux bleus et blancs. Je lul 

son paquet et il s'en va. ,.,
nse

il. 
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R. Oui, Monsieur. 
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soit pas celui-là que j'ai conduit dernièrement dans n 
briolet. (Mouvement.) C'était le 21. ..un jeudi. 
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le dire. Je vous interpelle de nouveau. Etes-vous » 

le reconnaître? (L'attention redouble.) 
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r " ,' aii PaS "' le peut... Bien des fois dans Paris des per-

""• ç . .nrès moi et me disaient : « Excusez-moi, 
ieiit api 

}[j
 trompe- » ^ circonstances si précises qu'a rap-

=î? Vous avezeu ^
 ava

it vu à La Villette, aux Bati-

I e ' -reconnaissait si b : en, qu'il vous a dit : « Si 

rEL 1' ."Îg-Rapée pour arh ter du vin, < 

■'-al^*, ■ 
ir s'il es 

I.-i lire 

vous ne pourrez 

."
c
'îai7o'u trouble. Et puis enfin, le 21 janvier, 

Vre » n article de journal, il s'écrie : « Pourvu 
'■\.'

lte
ndant i

 ce
j
ui que

 y
ai conau

it au chemin de 1er. » 

-ce ne 80 , elle coïncidence il y a dans tous ces faits. 
'" 1. _~ [e connais pas, je ne l'ai jamais vu. (S'adres-

en lui lançant des regards courroucés) : De-
i *>y 

"uS : Je ne 

témoin 
**• ■ l'instruction, "je vous ai dit que vous étiez un 

r' 16 ,l!ge

a
ue vous étioz un homme qui étiez payé pour faire 

, „,»!■ ■
 sU

pposez-vousque cet homme aurait été payé?— 

I '"'•''n sais rien, mais je ne suis pas sorti de Paris ce 
Je n 

(H»- Rident : Témoin, vous persistez a soutenir que vous 

'•'' l' Pl-7 l'accusé ? 
■■ ■^'Li-- Positivement oui. 

U 1?' y a-t-il un débit de tabac à côté de la boutique 
i '"J ur< ', marchand de vins aux Batignolles. 

fl |ljra ';.' Oui, Monsieur. 

f ésident lit la déposition écrite du témoin, conforme 
'' Sriot à sa déposition orale. Le témoin a même reconnu 

; 1"""V^nee d'instruction le pantalon que portait l'accusé le 
..isnt 'e jug 

"■'"^oin : Oai, j'ai reconnu ce pantalon ; on m'a repré-
i^eusé avec une veste grise et un pantalon gris. J'ai 

'rest°bien lui, mais il n'avait pas ces habits-là; mais 
u

 m
>
a
 montré le panta'on, je l'ai reconnu. 

n
er

quier : Dans sa déposition écrite, le témoin n'a 
jjjqae l'homme qu'il a conduit eût l'air ou l'accent al-

D. N'avez-vous pas vu sortir Thomay le matia avec 
quet sous le bras? — R. Oui, Monsieur. 

D- Qu'y avait-il dans ce paquet ? — R. Je l'ignore. 
D. Qui a mis la blouse dans un baquet d'eau? — R 

moi. 

['homme qu il 

Je l'ai bien dit, le juge ne l'a sans doute pas en-

3(tu
' l'jjnuord Jourdain, cocher de cabriolet, à Montmar-
1» 16 janvier au soir, un samedi, j'étais à l'arrivée du 

dedu heures, «u chemin d'Orléans. Un voyageur s'est 
' "nté à moi et m'a dit : « Partez pour les Batignolles. » Il 
: lé Cocher, menez-moi un peu bon train, je vous don-
i, 0U un bon pourboire. » Comme il pleuvait un peu, je l'ai 
[*T ;. hors la barrière; il m'a mis 1 franc 30 centimes dans 
" in une pièce de vingt sous et une pièce de dix sous. Il 
descendu et est partisans rien dire. _ _ 

D ie voyageur que vous avez conduit, avait-il quelques 
, ooris avec l'accusé? — R. Oui, M. le président, le Mon-
-Hjrque j'ai conduit était de la taille de Monsieur. Il avait 
se fort longue barbe ; il y a beaucoup de ressemblance. (Nou-

\m mouvement.) 
jtf. le président : Avait-il un accent étranger? — R. Il m'a 
i seulement : « Cocher, allons bon train; marchez un peu 

je vous donnerai un bon pourboire. » Dans ce peu de pa-

roles je n'ai pu faire attention a l'accent. 
Ci» juré : Avait-il de la barbe, des moustaches? 
le sieur Jourdain : Pour les moustaches, je n'en sais rien. 
M' Jules Le Berquier désire que l'accusé répète les paroles 

ni auraient été adressées au cocher. 
L'accusé dit ces mots : Menez-moi bon train; je vous donne-

ni un bon pourboire. WjÊL 
U témoin : Je ne puis me rappeler si c'est cette voix là. 
fil juré : Comment l'homme que vous avez conduit était-il 

Le témoin : Il avait une casquette et ime redingote ou redin-

;ote-paletot. 
" D. Avait-il une blouse? — R. Pas sur lui. 

D. Avait-il un paquet? — R. Je n'y ai pas fait attention. 
D, Etiez-vous à cô é de lui? — R. Non ! ce n'était pas un 

cibriolet à deux roues, c'était un cabriolet à quatre roues, un 
cabriole), myloid. J'étais sur le siège. 

Il* autre juré : avez-vous remarqué s'il y avait beaucoup 
de boue à ses bottes, à son pantalon? 

Le sieur Jourdain : Oh! Monsieur, je n'ai rien remarqué 
absolument que ce que je vous ai dit. 

Antoine-Germain Thomas, cultivateur à Epinay : J'atteste 
en mou fttne et conscience que j'ai vu plusieurs fois Mon-
sieur, mais je ne peux pas me rappeler où je i'ai vu. 

M. le président : Faites venir la fiile Rincent. (Mouvement 
île curiosité.) 

Cette fille, jeune, mais d'une figure assez insignifiante, est 
coiffée d'un pe.it bounet à rubans lilas. Elle porte une robe 
rçjjfe, d'étoffe commune, recouverte d'un chàie noir fripé. 

Elle déclara se nommer Mme-Louise-Clarisse Rincent, do-
lesiiq 'ie, demeurant à Paris, rue Tiquetonne, 15. 

M. leprésident : Y avait-il longtemps que vous connaissiez 
accusé ? — R, p y avait huit à neuf mois au mois de janvier. 
D. Comment l'avez-vous alors connu?—R. Par un bureau de 

pwement. 

D. Etait-il à Paris alors?—R. Non. 

J °/e faisait-il ?—R. Il était grainetier, 
u. Sa femme était-elle dans la maison ?—R. Non. 
g. h est venu tard aux Ratignolies? — R. Oui. 
n ^ relat ions intimes se sont établies entre vous et lui? 

~n. Oui, 
D ' Quelles étaient les habitudes de L. Thomay? Sortait-il 

Nvent?-R,
0ui

_ 

Jg V
°
us

 disait-il où il allait? — R. Quelquefois il me disait 

pondait*'
1 8U

 ^
arcft

®"
aux

"Chevaux, d'autres fois il me ré-

*>ir, 

g' y°us parlait-il de son frère? — R. Non. 

a
av

„ u " u Qe l'argent? — R. Je ne le savais pas. 
rjy.^d'sait pas ses affaires, 

«on 

ce, R 

n» 
ni 

M. Tho-

un pa-

C'est 

D. Thomay avait-il saigné au nez quelques jours aupara-
vant? — R Non. y 

D. Vous a-t-il parlé d'une querelle qu'il avait eue, de coups 
qui lui auraient été donnés? — R. Non, Monsieur. 

M. leprésident : N'avez-vous pas remarqué que ses mous-
taches étaient coupées le matin, et qu'on avait diminué la lon-
gueur du collier? — R. Oui. 

D. Ne vous a-t-il pas recommandé de ne pas dire qu'il était 
rentré tard? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas recommandé de dire 
qu'il avait été mis à la porte par vous et par mégarde, et que 
vous avez été obligée de lui ouvrir? 

La fille Rincent . Oui, il m'a recommandé de dire cela. 
M. le président: Thomay, qu'avez-vous à dire sur cette dé-

position?—R. Je n'ai rien à dire là-dessus. Combien de fois on 
dit une chose, et puis on ne le fait pas ! 

M. leprésident: Il ne s'agit pas de dire et de faire. Avez-
vous dit à cette fille ce qu'elle raconte?—R. Il est très possi-
ble que je le lui aie dit. 

D. Si c'est possible, dites pourquoi? — R. Je l'aurai dit sans 
réfléchir. 

D. Il fallait beaucoup réfléchir, au contraire. — R. Qu'est-
ce que cela prouve? 

La fille Rincent : Il m'ordonnait souvent de ne pas dire 
qu'il était rentré tard, parce qu'il allait au bal. Il ne voulait 
pas qu'on le sache dans la maison. 

M. leprésident, Au bal, qui finit à dix heures et demie, il 
n'y avait rien de dangereux. 

Un juré : A quel bal allait-il? 
L'accusé : A la barrière Poissonnière. 
M. le président lit les dépositions é:rites de la fille Rinc ent. 
Un juré : Quel repas a-t-il fait ce jour-là ? 
La fille Rincent : Il a dîné à une heure? 
D. Et le soir? — R II n'a pas mangé. 

M. le président : Eh bien ! Thomay, où avez-vous mangé? 
Thomay : J'ai emporté un morceau de pain, et je l'ai man-

gé dans le jour. 
Auguste Béton, concierge de la maison n° 52, Grande-Rue 

des Batignolles, ne sait absolument rien, et à chaque question 
que lui adresseM. leprésident, il répond au milieu des rires de 
l'auditoire : « C'est ma femme qui vous dira ça. » Entendant 
sonner à dix heures et demie, le témoin s'est plaint de ce que 
le marchand de vins rentrât trop tard ; sa femme lui a dit : 
« Ça ne te regarde pas. » 

Mme Béton, femme du précédent témoin, se qualifiant de 
femme de chambre : Le 15 janvier, j'ai présenté la quittance 
à Clarisse (la fille Rincent), et puis à M. Thomay. Il m'a dit : 
« Je n'ai pas d'argent... » C'est bien... je vais trouver la pro-
priétaire, qui est allée chez M. Thomay lui faire une scène 
horrible. 

Le témoin entre dans une interminable kirielle de détails 
complètement inutiles. Elle a été surprisele dimanche soir, 17, 
de voir que Louis Thomay avait fait couper ses moustaches. 

M. le président : La fille Rincent ne vous a-t-elle pas dit 
que Thomay avait ressenti une grande tristesse de ne pas 
payer son terme. — R. Ah! oui, elle m'a dit que ça lui avait 
fait un grand effet, qu'il était consterné, qu'il avait passé 
toute la journée la tête dans ses mains. 

D. La fille Rincent ne vous a-t-elle pas dit que Thomay 
croyait avoir le droit de ne pas payer son terme? — R. Elle 
m'a bien dit quelque chose comme ça.., mais je n'y ai pas fait 
trop attention. 

Mlle Amable-Eléonore Duchemin , nièce du sieur Ma-
rie, teinturier, rue des Dames, aux Batignolles : Le di-
manche dans la matinée, à sept heures et demie, lorsqu'il 
éiait à peine jour, ce Monsieur est venu chez moi et m'a mon-
tré une redingote où il y avait du sang sur les revers ; il m'a 
demandé si on pouvait la détacher, en mej disant qu'il avait 
eu un saignement ds nez. 

D. Y avait-il du sang ailleurs que sur les revers? — R. Oui, 
mais je ne l'ai pas vu. J'ai remarqué que cette redingote était 
déchirée à la poche. 

M. Marie, teinturier, déclare, au contraire, qu'une redin-
gote tachée de sang avait été portée chez lui, par suite de ru-
meurs qu'il avait recueillies. 

Victor-Félix Duchemin, travaillant chez son oncle, le sieur 
Marie : J'ai nettoyé la redingote. Il y avait du sang sur les 
deux revers et sur les deux paremens, il y en avait dans le 
dos, il y en avait au bas des basques, il y en avait même dans 
la poche. (Sensation prolongée.) 

D. Vous êtes bien sûr de cela? — R. Oui, Monsieur. 
D. Comment était-il ce sang? — R. Dans le dos, il était 

comme jailli. (Mouvement.) Dans la poche, il était plaqué... Il 
y en avait beaucoup, particulièrement dans le dos. (Mouve-
ment.) 

D. Ce sang était-il frais ou ancien? — R. Oh! Monsieur, il 
était très frais. 

D. L'accusé prétend qu'il y avait huit jours qu'il avait sai-
gné au nez et que c'était ce sang-là. Est-c« possible ? 

M. Duchemin : Non, Monsieur, ce n'est pas possible. 
Thomay : U faut bien qu'il dise quelque chose (Murmures.) 
Un juré : Le sang était-il noir ou rouge? 
Le témoin : Très rouge; du reste çs ne paraissait pas très 

bien sur du marron. 
L'accusé : Il n'y avait pas de sang dans le dos. 
M. leprésident : Vous avez entendu ce jeune homme. 
L'accusé : Que voulez -vous ! ils sont tous de la même fa-

mille. 
Thomay met sa redingote sous sa blouse. Pépin déclare qu'il 

paraissait bien aussi gros que cela . 
La liste des témoins est épuisée. 

L'audience est levée à six heures, et continuée à de-

main pour la plaidoirie et le réquisitoire. 

d autres fonctions. — M. Marcilly, substitut à Dreux le 14 jan-
vier 1831 ; à Troyes le 17 novembre 1834; procureur du Roi 
a Provins le II novembre 1837; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Provins (Seine-et-Marne), M. Joly, substitut du procureur du 
Roi près le siège de Troyes, en remplacement de M. Marcilly, 
appelé à d'autres fonctions. — M. Joly, substitut à Bar-sur-
Aube le 23 avril 1841 ; à Chàlons, le 2 août 1842 ; à Etampes, 
le 29 octobre 1842 ; à Troyes, le 21 octobre 1844 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Troyes (Aube), M. Moignon, substitut du procu-
reur du Roi près le siège d'Epernay, en remplacement de M. 

Joly, appelé à d'aulres fonctions. — M. Moignon, substitut à 
Epernay Ie23 avril 1841 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance d'Epernay (Marne), M. Renard, juge suppléant au 
même siège, en remplacement de M. Moignon, appelé à d'au-
tres fondions ; 

Substitut du procureur général près la cour royale de Pa-
ns, M. Meynard de Franc, substitut du procureur du Roi 
près le tribunal de première instance de la Seine, en rempla-
cement de M. Jallon, appelé à d'autres fonctions. — M. Mey-
nard de Franc, substitut à Auxerre le 8 août 1829 ; procureur 
du Roi à Arcis- sur-Aube le 13 février 1831; juga suppléant 
à Paris le 17 juin 1834; substitut à Paris le 27 janvier 
1840; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Asse, substitut du procureur 
du Roi près le siège de Rouen, en remplacement de M. Mey-
nard de Franc, appelé à d'autres fonctions. — M. Asse subs-
titut à Rouen le 1" janvier 1845 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Rouen (Seine-Inférieure), M. Treilhard, sub-

0
 R

lue.0 * ne me regardait pas. 
• «entrait-il tard? — R. Ordinairement à dix heures du 

ter ~cl' fjas le 13 janvier refusé de payer 162 fr. 50 c. pour 
|, me ' -r R. Oui, parce qu'il avait payé six mois d'avan-

i« bo"?' voula.it Pas comprendre que quand ou prend à loyer 
; ,'}ue» i' faut psyer six mois d'avance. Je me suis mê-
WtéeavecluiVurça. 

et detoi a quelle heure est"il ÊOrti? — R A deux heures, 
D, 6 

„,
 D
i,

0I
!
lmeil

t était-il vêtu ? — R. U avait une blouse bleue, 
pantalon gris et une calotte. 

reji
ng

 vous êtes-vous pas aperçue après son départ que sa 
sa-s L marr°n n'était pas au porte-manteau ? — R. Je me 

'i't'nd M TK
 C*ue la rea i n80te n'était pas au porte-manteau 

: m, , "omay a été parti ; mais ce n'est pas ce jour-là, 
»,W!>ten prison. 

!"Uctj
0n

 <>
 esi(ient : Vous ne sembliez pas dire ça dans l'ins- . 

IJ , J ' ~~ R* Ces Messieurs se sont trompés, 
dx heur heure est-il entré le soir? — R. Il pouvait être 

Seine 
le 22 janvier 1842; substitut à Chartres le 5 septembre 1845 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Chartres (Eure-et-Loir), M. Choppin, substitut du 
procureur du Roi près le siège de Dreux, en remplacement de 
M. Treilhard, appelé à d'autres fonctions. — M. Choppin, sub-
stitut à Dreux le 23 avril 1841 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Dreux (Eure-et-Loir), M. Chevreul, juge sup-
pléant au siège de Fontainebleau, en remplacement deM.Chop-
pin, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Provins (Seine-et-Marne), M. de Bouthillier-Chavi-
gny, juge suppléant au siège de Tonnerre, en remplacement 
de M. Huvier, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montargis (Loi-
ret), M. Guillaume, juge, de paix du canton de Montargis, en 
remplacement de M. Dette, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Condom (Gers), 
M. Labit, président honoraire du Tribunal de Forcalquier, eu 
remplacement de M. Courtade-Quissac, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Laval (Mayenne), M. Chamaillard, substitut du 
procureur du Roi près le siège de La Flèche, en remplace 
ment de M. Gaudin-Boisrobert, décédé. — M. Chamaillard, 
substitut à Beaupréau le 25 octobre 1840 ; substitut à La Flè-
che le 10 novembre 1842. 

La même ordonnance porte : 

M. Burgevin, juge au Tribunal de première instance de 
Montargis (Loiret), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Datté, déeédé. ' 

Par autre ordonnance du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Yiteaux (Côte-d'Or), M. Hippolyte 
Pétrot, avocat, en remplacement de M. Coulon, appeié à d'au-
tres fonctions ; — Du canton de Grandserre (Drôme), M. Sil-
vain Robert, propriétaire, en remplacement de M.Revol, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite; — De Bordeaux (Gi-
ronde), M. Jean-BiptisteChassaing, juge suppléant au Tribunal 
de 1" instance de Bordeaux, en remplacement de M. Lévêque, 
décédé; — Du canton de Redon (Ille-et-VilUine), M. Frédéric 
Lebret, juge de paix de Siint-Nicolas-de-Redon, en rempla-
cement de M. Rugniard, décédé ; — Du canton de Mugron 
(Landes), M. Jean-Edouard Batistant, suppléant actuel, ancien 
notaire, en remplacement de M. Bastiat, démissionnaire ; — 
Du canton de Boë.i (Loire), M. Jean-Louis Jacquet, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Chazelles, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite ; — Du canton de Guillon (Yonne), M. 
Jean Gallois, ancien greffier, en remplacement de M. Suissons, 
démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Fouesnant (Finis-
tère), M. Louis Henri-Marie, licencié en droit, notiire et maire, 
en remplacement de M. Nédélec, démiss onnaire; — Ducanton 
de Pont-Siint-Espril, arrondissement d Uzès (Gard), M. Jean-
Baptiste- Auguste Morel, notaire, en remplacement 'de M. Ode, 
décédé; — Du canton de Bédsrieux (Hérault), M. Antoine Mou-
ly, membre du conseil municipal, en remplacement de M. Tria-
dou, décédé; — Du canton de Cahors (Lot), M. Jean-Yon-
Raptiste-Ursule Capmas, notaire, membre du conseil munici-
pal, en remplacement de M. Izarn, appelé à d'autres fonctions; 
— Du canton d'Houdan (Seine-et-Oise), M. Pierre-Nicolas 
Rellière, membre du conseil municipal, en remplacement de 
M. Letorsay, démissionnaire ; — Du canton de Cadenet (Vau-
cluse), M. Eon-Frédéric-Maximilien Richier, licencié en droit, 
notaire, en remplacement de M. Garcin, appelé à d'autres fonc-
tions. 

CHRONI&UE 

pour ce même délit, et il a été condamné le 20 janvie 

dernier, à la peine de vingt-quatre heures d'emprisonne-

ment, mais au lieu de rejoindre son régiment, comme il 

devait le faire, au sortir de prison, il est resté à Paris où 

il a été arrêté par les agens de la préfecture pour suspi-

cion de vol et de vagabondage. 

Miliié a été renvoyé par l'autorité civile au lieutenant-

générsl, qui a ordonné sa mise en jugement. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas obéi à l'or-

dre de route qui vous enjoignait de vous rendre au 1' ré-

giment de marine? Vous avez été traité avec indulgence 

par le Conseil qui vous a appliqué le minimum de la pei-

ne; vous n'en avez pas tenu compte. 

Le prévenu : Je n'avais pas de goût pour la marine; je 

voulais me faire remplacer, et j'attendais que j'eusse ré-

glé des affaires de famille afin de pourvoira mon rempla-

cement. 

M. le président : C'était au régiment seulement que 

vous pouviez vous faire remplacer. Il fallait donc y aller. 

Le Conseil, après avoir entendu M: le commandant 

Courtois-d'Hurbal, rapporteur, a condamné le préveau à 

six mois d'emprisonnement. 

— Dans la soirée d'avant-hier, un habitant du quartier 

Saint-Denis, le sieur B..., regagnait son domicile vers 

onze heures, lorsqu'en traversant la place du Châtelet il 

fût accosté par trois individus qui lui demandèrent le 

chemin le plus direct pour gagner le passage du Grand-

Cerf. Le sieur B..., qui venait de passer la journée avec 

quelques amis, indiqua à ces individus la direction, qu'ils 

devaient suivre, et comme il entrait lui-même dans la 

rue Saint-Denis, ils poursuivirent leur route de compa-
gnie. 

La conversation s'engagea sur la beauté du temps, sur 

la chaleur du jour, et naturellement les trois interlocu-

teurs du sieur B... furent amenés à lui proposer d'entrer 

dans un des cabarets encore ouverts pour se rafraîchir. 

La proposition ayant été acceptée, on s'attabla dans 

une arrière-salle, et l'on but coup sur coup cinq ou six 

bouteilles de vin. En même temps on parlait avec vivaci-

té, et au moment où le sieur B..., qui n'avait déjà plus la 

conscience exacte de ce qui sepassait autour de lui, dis-

cutait le plus ou moins d'opportunité de l'expédition de 

la Kabilie, un des buveurs, retirant de sa bouche une 

chique de tabac qu'il mâchonnait, en exprima, sans être 

aperçu, le jus dans le verre du sieur B. Presque aussitôt 

un toast fut porté au succès de nos armes en Algérie, e£ 

le malheureux B .. avala tout d'un trait, avec son vin, le 

narcotique dont son commencement d'ivresse ne lui per-

mit pas de reconnaître la présence. 

Il était près d'une heure lorsque l'on quitta le cabaret. 

Le sieur B..., saisi d'une invincible envie de dormir, in-

diqua son adresse, où les trois individus offrirent de le 

conduire. Arrivés à la porte extérieure, et comme ils ex-

primaient le désir de boire encore, le sieur B... proposa 

que l'on montât tous chez lui. Là, tandis que l'on faisait 

mine de boire encore quelques bouteilles, il s'endormit 

profondément. 

C'était ce que les trois compagnons attendaient. Aussi-

ôt qu'ils le virent plongé dans le sommeil, ils ouvrirent 

les armoires et forcèrent les meubles, se hâtant de met-

tre ea paquets tous les objets de quelque valeur. Mais au 

beau milieu de leur opération, ils furent interrompus par 

le réveil du sieur B... qui, soit que le bruit le tirât de sa 

léthargie, soit qu'il fût en proie à l'hallucination d'un rêve, 

se leva tout à coup de son siège en criant : au voleur î 

vous ma volez ! Effrayés à ces cris, et craignant la venue 

de quelques voisins, les trois individus se hàtèredt de 

quitter le logement, mais en ayant soin de fermer la porte 

à double tour, et d'eu emporter la clé, se promettant bien 

de revenir, car ils étaient assurés que l'effet du jus de ta-

bac qu'il avait absorbé devait inévitablement plonger le 

sieur B ... dans un sommeil de mort jusqu'au lendemain. 

A trois heures du matin ils revinrent effectivement, et 

cette fois, ils purent dévaliser à leur aise l'appartement 

du sieur B... Argent, linge, bijoux, ils enlevèrent tout ce 

qui se trouva sous leur main, et, comme la garderobe 

était considérable, ils changèrent tous trois complète-

ment de costume, ayant soin, toutefois, de jeier dans les 

lieux d'aisance les vêtemens dont ils se dépouillaient, et 

qui eussent pu servir à les faire reconnaître. Leur razzia 

une fois opérée, ils se retirèrent, avec le regret toutefois 

de n'avoir pu emporter une malle tellement lourde et bien 

fermée qu'ils n'avaient pu ni la briser ni la soulever. 

Le lendemain à son réveil, M. B... reconnut qu'il avait 

été victime d'un vol, et, se rappelant les circonstances 

qui l'avaient précédé, il s'empressa d'en faire la déclara-
tion à la police. 

Grâce aux promptes mesures que prit l'officier de paix 

chargé du service du sixième arrondissement, dès le 

même jour, les trois voleurs étaient arrêtés rue du Tem-

ple, encore couverts de la toilette complète dont chacun 

d'eux s'était revêtu au domicile même de M. B... 

Ces trois individus, attérés par l'évidence, n'ont pas 

cherché à nier. Ils ont indiqué le nom et l'adresse des 

D A-t-ii 
nn quart. 

b, y *
8

' 1 sonné fort? — R. Oui. 

!nii
s
 ii

s
 2ait"'' la quelqu'un? — R. Il y avait deux buveurs, 

H. l
e
 ! aie.nt partis quand il est entré. 

Lewm ■ ,dene : Vous aviez dit qu'ils étaient encore là ? 
R
ÛW

N
,
 ne réP°»d pas. • 

D, c0 "r
1. 1 vêtu comme le matin ?—R. Oui. 

« sonné et , ^était-il passé de temps entre le moment où il 
haei -Jr, 1 ou vous l'avez reçu à la porte de l'arrière bou-

^enre"~ ^ene Peux Pas vous d' re - ^ Peu Pr^s un 1uart 

^'"^it allé 

D. 
d'abord dans sa chambre? — R. Je ne sais 

soir 1) 

b 

Av ,e£-vous vu s'il 

la, '°
Ui

-Le lend. 

a lavé ses mains pleines de boue, le 

i?s bon '™aemain n'a-t-il pas lavé 

qua i nt le fourneau, elles 
3 ana ses bottes étaient mouillées 

«Ud e 

S-* 

b 

ses bottes ? — R. J'ai vu 
séchaient : c'était son ha-

ll éta 
''a 

Qu 

L'a-ïllV011 Pantalon? — R. Au-dessus du fourneau. 
M-,l lavé ? — R.

 NOU
. 

> l'a lavé?'— R. Moi. 

Hue' ̂ » 
Ul J . "1"GB U» 

; Vt)us n'a, ve une chemise encore humide qu'on a saisie, et 
r "- Je nVZ PM lavée ' vous? ~ Rl ,e ne sais Pas , Mon" n ai pas vu personne laver une chemii 

Par ordonnance du Roi du 23 mai, sont nommés : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Delapalme, avocat-gé-
néral à la même Cour, en remplacement de M. Chardel, dé-
cédé. — M. Delapalme avait été nommé à ces dernières fonc-

tions le 14 mai 1832; 
Avocat-général à la Cour de cassation, M. Rouland, procu-

reur-général près la Cour royale de Douai, en remplacement 
de M. Delapalme, appelé à d'autres fonctions. — M. Rouland, 
d'abord juge auditeur aux Andelys, substitut à Louviers le 14 
septembre 1830, à Evreux le 1" juin 1831, à Rouen, le 24 
mars 1832; substitut du procureur-général près la Cour royale 
de Rouen le 17 février 1835; avocat-général à Rouen le l*r 

novembre 1888; procureur-général à Douai le 28 avril 1843. 

Par autre ordonnance du même jour, sont nommés : 

Procureur-général près la Cour royale de Douai, M. Preux, 
procureur-général près la Cour royale d'Amiens, en rempla-
cement de M. Rouland, appelé à d'autres fonctions; — M. 
Preux substftut près le Tribunal de Douai; 9 mai 1830, sub-
stitut du procureur-général près la Cour royale de Douai; le 5 
novembre 1832, avocat-général près le même siège; 21 juillet 
1841, procureur-général à Metz; 11 juillet 1846, procureur-

général à Amiens; 
Procureur-général près la Cour royale d'Amiens, M. Jal-

lon , substitut du procureur-général près la Cour royale 
M. sallon, substitut du procureur-général près la Cour royale 
de Paris, en remplacement de M. Preux, appelé à d'autres 
fonctions; — M. Jallon, substitut à Loches le 5 mai 1824; à 
Orléans le 16 février 1825; substitut du procureur-général 
près la Cour royale d'Orléans le 25 août 1830; avocat-général 
à Riom le 3 juillet 1832; procureur du Roi à Versailles le 12 
décembre 1841; substitut près la Cour royale de Paris le 7 

août 1843; 

Par autre ordonnance du même jour, sont nommés : 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Pa-
ris, M. Anspach, substitut du procureur du Roi près le Tri-
bunal de première instance de la Seine, en remplacement de 
M. Poinsot, appelé à d'autres foniious.—M. Anspach, substitut 
àMeaux le 1" septembre 1830; procureur du Roi à Meaux le 
17 avril 1831 ; substitut à Paris le 14 juin 1837 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribuntil de première 
instance de la Seine, M. Marcilly, procureur du Roi près te 
siège de Provins, en remplacement de M. Anspach, appelé à 

PAHIS , 25 MAI. 

— Une fille de trente-quatre ans, d'une constitution 

robuste, AlexandrineDenizot, entrait le 30 décembre der-

nier à l'hospice Beaujon, où elle accouchait quelques jours 

après assez heureusement, quoique dans son septième 

mois de grossesse seulement. Des désordres graves se 

manifestèrent immédiatement, et quarante-huit heures 

après, cette fille expirait des suites de cet accouchement, 

L'autopsie du corps révéla les causes de cette mort 

que les médecins n'hésitèrent pas à attribuer à des vio-

lences dont cette fille avait été victime quelques jours 

avant son entrée à l'hospice. Ces violences avaient déter-

miné une péritonite aiguë à laquelle Alexandrine Denizot 

avait succombé. 

La justice fut immédiatement informée de ces graves 

circonstances, et elle rechercha l'auteur des violences 

exercées sur cette fille. 

On sut bientôt qu'elles devaient être attribuées à Fran-

çois-Jules-Etienne Boisnard, jeune homme avec qui cette 

fille avait eu des relations intimes, qui avaient amené 

l'état de grossesse dont les faits avaient été si déplora-

bles. 

Une instruction fut suivie,' et Boisnard comparait au 

jourd'hui davant le jury sous l'accusation d'avoir porté 

des coups et fait des blessures à la fille Denizot, lesquels 

coups et blessures ont occasionné la mort de cette fille, 

bien que le résultat ne fût pas dans l'intention de Bois-

nard. 

M. l'avocat-général Bresson a soutenu l'accusation, M 1 

Chégoin a présenté la défense. 

La Cour a décidé que la question de savoir si l'accusé 

avait été provoqué par les violences de la fille Denizot 

serait posée au jury. 

Le jury ayant résolu affirmativement la question prin-

cipale et la question de provocation, et ayant admis des 

circonstances atténuantes, Boisnard a été condamné à 

six mois de prison seulement. 

— Miliié, jeune soldat de l'Yonne, de la classe de 1845, 

a comparu aujourd'hui devant le premier Conseil de guer-

re, présidé par M. le colonel Lelouterel, du 21 e régiment 

de ligne, sous la prévention d'insoumission à la loi du 

recrutement. 

Miliié a déjà été traduit devant la juridiction militaire 

deux marchands auxquels ils avaient vendu le surplus 

des objets volés. Ils appartiennent tous trois à cetteca-

tégorie de voleurs endormeurs dont nous avons déjà plu-

sieurs fois signalé les méfaits. 

— Aujourd'hui mercredi 26, on donnera à l'Opéra la 49« 
représentation de Lucie. M. Barroilhet remplira le rôle d'As-
thon ; M. Bettini remplira celui d'Edgard, et Mm« Bessin débu-
tera par celui de Lucie ; le spectacle sera terminé par la 55* 
représentation du Diable à quatre. 

— Le Ranelagh a inauguré jeudi dernier ses délicieuses soi-
rées sans autre auxiliaire qu'un beau ciel de mai, l'air em-
baumé des fleurs de son jardin et son public d'élite. Le Rane-
lagh respirait un air de fête. L'orchestre Rubner a de son côté 
fait merveille ; à demain jeudi la même réunion. 

— L'eau de Cologne est décidément passée de mode. Son sc-
tion siccative et échauffante la fait rejeter de toutes les person-
nes jalouses de conserver leur fraîcheur et leur santé. On lui 
substitue maintenant le VINAIGRE DE TOILETTE de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE , qui jouit de tous les avantages de l'eau de Colo-
gne, sans en avoir les inconvéniens. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des Départemens et de 
l'Etranger, s'adresser à M. Norbert-Estibal, fermier d'annon-
ces, rueVivienne, 53, à Paris. 

SPECTACLES DU 26 MAI. 

OPÉRA. — Lucie, le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — Marion Delorme. 
OPÉRA-COMIQCE. — Le Déserteur, le Maçon. 
ODÉON. — Egmont. 

ViUDEviLL*.— La Vicomtesse Lolotte, Ce que Femme veut...j 
VARIÉTÉS. — Mlle Grabutot, Léonard, les Paysan?. 
GYMNASE. — Un 3» Larron, Les Nuits blanches, une Femme. 
PALAIS-ROVAL. — Père et Portier, le Trottin, Croquignole. 
PORTS-SAÏNT-MAKTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITI. — Les Etouffeurs de Londres. 
AMBIGO. — Paris la Nuit. 

COMTE. — Rarbe-Bleue ou la Fée Perruchette, 
FOLIES. — Le Maître de poste. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES — Nouveaux exercices équestres. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA.— Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 f. 



748 
GAZETTE DIS TRIBUNAUX DU 16 MAI 1847 

AsmxxNox »s« CRIÉES. 

Parit. 

MAISON À YAUGIRÀRD ^SSgf ffsî 
Vente sur licitation entre majeurs, le mercredi 2 juin 1847, en l'audien-

ce dei criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, une 
heure de relevée, 

D'une maison, avec cour et jardin, sise à Vaugirard, rue du Chemin-

de-la-Gaîté, 3, canton et arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* Le6teur, avoué poursuivant et dépositaire d'une copie du 
cahier des charges ; 

2» À M" Lombard, avoué présent à la vente, rue des Jeûneurs, 13. 

(5880) 

l'audience de la première chambre dudit Tribunal, une heure de rele-

vée, 

D'une grande et belle maison sise à Paris, rue Laffittc, 31, élevée de 
cinq étages. 

Ladite maison est d'un produit d'environ 10,100 fr. 

Mise à prix: 120,000 fr. 
S'adresser peur les renseignemens : 

1° à M' Burdin, avoué poursuivant la vente, quai des Augustins 1 1 ; 

2° à M' Enne, avoué présent à la vente, rue Richelieu, 15 • ' 

Sur les lieux, pour visiter ladite maison, au concierge. (5919, 

C^AHBEZS ET ÉTUBES »B NOTAIRES. 

Paris, 

KDE-PROPRIÉTÉ DE GÀPITÀL 

CRÉANCE DE 19,000 FRANCS 
avoué à Paris, rue Coquillicre, 27. — Vente en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de première instance de la Seine, au Pa-

lais-de-Juslice, à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 3 juin 1847, 

D'une créance de 19,000 fr. sur M. Seurat, huissier à La Villette. 

Mise à prix: 10,000 IV. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

A M« Laurens.Rabler, avoué poursuivant, à Paris, rue Coquillière, 

n. 27. (5910) 

Adjudication en 

l'étude de M" P O-

TIER , notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis, le jeudi 3 juin 1847, à 
midi, 

De la nue-propriété d'un capital de 64,000 fr., affecté au service 

d'une rente viagère sur une tète de 72 ans, garantie en première ligne 

et par privilège, sur une maison sise à Paris, boulevard Saint-Denis, 28. 

Mise à prix : 32,000 fr. 

S'adresser audit M
e
 Potier. (5829) 

18,000 fr. 
tours, forges, enclumes, élaux, etc. " 

Mise à prix: 
S 'adresser, pour les renseignemens : 
A M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36 et audit M' Mailand, notaire. 

(5915) 

Etude de M» BUR-
 1 

GRANDE ET BELLE MAISON 
gHstins, 11. — Vente le samedi 5 juin 1847, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, local et issue de 

FABRIQUE DE MACHINES à rŒlTjftfSS 
tère de 84

e
 MAILAND, notaire, rue Saint-Marc, 14, le lundi 31 mai 

18 57, à midi, 

Une fabrique de machines à double moteur et d'oulils-machlnes, si-

tuée à Paris, allée des Veuves, 34. 

Les objets à vendre comprennent -.1° la clientelle et l'achalandage at-

tachés à ladite fabrique ; 2° un brevet d'invention accordé pour quinze 

années qui ont commencé à courir le 20 novembre 1845, 3° les machi-

nes construites ou en construction, notamment une machine à double 

moteur, à balancier, chaudière de fer à haute pression et autres acces-

soires; 4° les outils-machines fabriqués ou en fabrication; 5° le mobi-

lier industriel, les outils et ustensiles servant à la fabrication tels que 

AVIS DIVERS. 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEUR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba 

tion au Rob, elle l'a-étendue à son administration régulière • 

on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 

septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 

pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-

mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. — 

^ «' 1° Le Jlo6 de Laffecleur, tel qu'il a été préparé, ne con-

» tient pas de mercure; 

» 2° Le remède et la Mèthode-Laffecteur peuvent guérir 

>, les maladies syphilitiques confirmées, etc., etc. » 

Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 

avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 

famille, dont le Rob est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT quand on prendra le 

ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 

uniquement et toujours rue des Petits-Auguslins, 11, que l'on 

trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphiliti-

que de Laffecteur. 

Le prix de 2o francs par chique bouteille de llob na pas 

varié depuis 1778. (Voir i'Almanach de BoVÀn de 1847, page 

1846.) , j 
Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 

la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'exp'ica-

tions sur le Rob et la marque de la farir 

les nombreux détails sont exposés au dllV* ,
ia

T«c<-, ' 

compagne chaque caisse. Les bouteille „î ? ^vt?' S 
cachets en verre sur le ventre. - Remises a£

mais
 Por^ 

quisef- itde plus beau, 13 fr. Castors 16 fr R
 SUeUf 

 ! Coq.£ lont 

J .LLF.RET, élastique,
 s&ng SUSPENSOIR boucle,. niboŒ, Tnt^ 

qui monte à cheval ou qui fait de longs èxerv
 B8aDl

e > ' * 

teur Mdleret, bandagiste, rue J.-J. Rous'ean T
8

' ̂  1' ?» 

éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs p^TT fV P*' 
(inventeur. 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 

Portent fij^gj 

- récentes on „< T? °i»lad 
DARTRES, les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS du

 S

A \r ■ 

teille, 6 fr. — CHABLE , pharm., rue Neuve v!
 n°Uce - U'J? 

expédie contre remboursement.) "V1«nne, 3ç ™u. 

MALADIES DE LA BOUCHÊ Sv^ 
et M. DE VELLUIRE , rue de Provence, 61, de 10 ^4 [

 Rp,ll
V^ 

GLOBULES DE SANTÉ. ̂ S^W-. 5 
l'appétit, facilitent les digestions, dissipent f

e
'« , ,

0n
DentT 

cesser la constipation. La boîte de 100 alobul
 g lTes tt

 fo. 
Pharmacie boulevard Saint-Denis, 26. ' ' fran-ancs, 

i Spécialité pour la fab7kat!oiT7^~^---^ 
„ J. Vente à 30 p. 0/0 au-dessous d

u
 cour?"*^ 

Garantie de cinq ans. S adresser au magasin XI ■ 8u
 «irn» 

CLUESMAN , 23, rue Cadet.
 8 n de

 P'anos rj, V 

COU DES FONTAINES, 7, 
PRÈS DU PALA1S-ROVAL , 

JLW PKJEMIKR, 
Au - des ms du passage, 

VÊT I ] ] I ?\ . Il ï | I O FECTIONNÉS 813 : r^3M\C
B 

VILLE D'ELBEUF. 
PEUX SE FABRIQUE 

marqué en chiffres connus sur les éliquetttes. 

Facilité d'échanger ou même de rendre contre remboursement 

tout objet qui ne satisferait pas. 

MAISOX »ES REUNIS. 

ÉTABLISSEMENT MODÈLE. 
3© pour 1O0 de différence sur lespriœ de tous les tailleurs. 

Fabrique de drape et Matin* nouveautés. — Grand choix de vénemens tout faits. — Expressément au comptant. — Prix fixe invariable. 

IiC8 Magasins sont, exclusivement &M premier ; aucune des boutiques voisines g»e tient à r établissement» 

COI DIS FONTAINES 7 
PRÈS DU PALAIS-ROYAL ' 

AU PREniEB. 
Au -dessus du

 pa(!
^ 

Étoffes de qualité parfaite et d'un 

même» taillés et confectionnés ave Vont: 
IA PERFECTION °

VT
* 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

M. 54. QUATRE PARTIES DU MONDE « 
HASIUMBagENg CONFECTIONNES et sair mesure. — Prix fixe isivariable marqvé en elatffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

MSuhits-»ïïacqueUes, S franc»} SO centimes. — Pantalmis eie ctmsse rayés, 1 franc àO centimes. 

BLANCHEUR 

ET C0HSERMT10H 

DES DENTS 
La Poudre dentrifice de la Société Hygiénique nettoie promp-

tement les Dents les plus négligées et les plus noires; elle en-

lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur 

de l'ivoire; elle prévient et empêche la carrie et toute autre 

maladie des Dents, et en arrête les progrès. Elle fortifie les 

gencives, et, quel que soit leur état de mollesse et de relâche-

ment, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 

rend l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le 

plus avancé les dents et autres particsdcla bouche dans l'éial 

de santé le plus parfait. 

La POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se i cnd 

2 fr. le flacon. 

L'EAU DENTIFRICE de la Société Hygiénique est préparée avec 

les mêmes plantes et jouit d« toutes les propriétés de la poud re den-

tifrice. Elle se vend 3 /T . le flacon. 

Paris, Entrep. génér., r. J.-J. -Rousseau, 5. 

On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiéni-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont 

ajouté le mot Hygiénique Le Public ne devra recevoir comme pro-

venant réellement de cet Établissement que les Préparations portant 

en toute» lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE, run 

J.-J. Rousseau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus.^ 

>ti MM. les actionnaires du chemin de fer du Centre sont informés qu'un 

versement de 50 fr. par action, réduit à 'ii fr. 35 c. par suite de la com-

pensaiion des intérêts, doit être effectué du 1" au 15 juillet prochain, 
à la caisse centrale, rue Grange-Batelière, 4. 

Pour tous les versemens faits postérieurement au 15 juillet, 3 heures, 

l 'intérêt sera dû à raison de 5 pour 100 l'an, à partir du 1" juillet 
1847. 

LEPERDRIEL , fnutiourg Montmartre, 9 S. 
PANSEMENT PARFAIT SES 

VÉSICATOIRES et CAUTÈRES 
TAFFETAS, COMPRESSES, SERREBRAS, POIS ELASTIQUES. 

En province, dans les bonnes pharmacies. 

IAGERE (ITS DES ENFANS 
COMPAGNIE ROYA1E, RUE DE MÉNARS , 5" 3. 

aiuorhèe par deux ordonnances ait Roi. 

| GARANTIE : QUARANTE MILLIONS. 

Celte garantie est entièrement distincte de celle de dix millions de la Compagnie royale d'assurance contre l'incendie, avec laquelle 
il n'existe aucune solidarilé. 

AD1IINHTRATEURS : MM. J. LEFEBVRE, régent de la Banque de France, président; — Se comte PILLET- WUX, banquier; - S. I.AFONI), pair de France; 
— 11. 1IOTTINGUEK, banciiier; - IUL'DON', tous régens de la Banque, de France ; — MOREAU, banquier; le baron de ROTHSCHILD, banquier; — A. 
DASSIlîll, banquier; - ,1 -K. ARCUDÉACON. HÎM* de change; - DE COINTE, baoq-i'.e : — P.-!

-
. LESTAWS, propriétaire; - le comte, de la PANOUZE, pro-

priétaire;-,!. MALLr-T, banquiers v-r-B. AADUE.banqui.-r; - R. UKLESSERT, banquier; — H. LA1SE, admioMrateur honoraire. —CENSEURS : MM ODIER, 
pair de France; - J. PEItlEll, député; — II. DAVTCL1EK, manufacturier - DIRECTEUR: jl. FélixDF, VILLE, propriélaire. — ASSURANCES A PRIMES FIXES. 
— Prospectus et renseignemens tous les jours, de 10 heures du matiu à 4 heures du soir, rue de Ménars, 3. — ASSOCIATIONS MUTUELLES. 

N.-B. - Les ptaeemens viagers fournissent le meilleur moyen d'augmenter l'intérêt des capitaux que le prix élevé des rentes sur l'Etat réduil progressive 

ment. A 4« ans, § £r. 5 c. pour 100 ; à 45 ans, 6 fr. 50 c. pour 100 ; à 52 ans, 7 tr. soc. pour 100 ; à 62 ans l|4, 10 pour 100, à 6; ans, il fr. 20 c. pour 100, 

a 70 ans, 12 pour ice. i 

SIROPdeDIGITALEdeLABELONYE 
Il résulte d, s declurat.oiis des moutons les p:us n conmiiii dables que ce Sirop a des avamagt-s incontestables sur les autres préparations de 

Digitale, entre autres celut de ne pas fatiguer lvsiomac, et qu'il est employé avec sucrés non seulement dans les MALADIES DU COEUR, I'HVSRO-

TIIORAX ou hydropisie de poitrine, et toutes les IIVDP.OI'ISIÏS essentielles, où il agit d'une manière «i prompte et si énergique, mais encore dans 

L05YE/
Ies

 AFERCTioHS DE, ïomiiNB (Rhumes, Asthmes, Catarrhes, etc.), contre lesquelles son action est également très remarquable. — Chiz LAUE-
LONYE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, et dans presque toutes les pharmacies de chèque ville. Prix : 5 fr. et j fr. la bouteille. Le 
bouchsn est recouvert d'une capsule portant l'empreinte ci-contre. 

Etude de M« GOUUCHAUX, notaire à Paris, rue Sainte-Anne, 18. 

L'assemblée générale des actionnaires des verreries de Choisy le-Roi 

aura lieu en l'étude dudit M
e
 Goudtshaux, le samedi 12 juin 1847 , à 3 

heures de relevée. 

MIGRAINE 
PAR ETE PÀVIUNIA de E. TOURNIER 

Ë NÉVRALGIES, GASTRALGIES, etc. Guérison sûre et INSTANTANÉE par l'em-
ploi du PAULL1N1A de E. FOURNIER , pharmacien. Six années d'expériences 
et de succès prouvent que ce précieux spécifique est le seul remède efficace 
contre ces affections. Dépôt rue d'Anjou-St-Honoré, 18. (Affr.) 

CLYSO-POMPES perfectionnés et à jet continu, 
d'Adrien PETIT , inventeur , 

rue de la Cité, 19, tous marqués dé sou nom. - TUBES IMPERMÉABLES GA-

RANTIS. — Dépôts dans lés princip. pharmacies de France et de l'étranger. 

Ï
w Ttiftif TAV TANNIN, 3 francs. Bien préférable au copahu.— 

11J Lu llUn Faubourg Saint-Denis, 9. 

LA CONSERVATRICE 
Demande des représen tans en province, 1,200 francs d'appoiutemens 

et au-dessus. 

Il sera alloué une prime proportionnelle aux opérations. 

Associations mutuelles contre les , Remboursement intégral du capital et 
chances du tirage au sort depuis la 
naissance moyennant une faible re-
mise annuelle. 

Adresser toutes demandes au directeur-gérant, rue du Havre, V. 

(Les lettres non affranchies seront rigoureusement refusées.) 

des intérêts en cas de mort; rem-
buursement aux exemptions for-
cées. 

0
„ .gSJk £% On donne GRATIS 120 feuilles de beau 

Il if ■ ÉIBI ■ - - papier à lettre auxpenonnesqui achè-
M WÊ teront un des articles désignés ci-aprés 
W/F

 ET
 ADTRES ; 128 feuilles papier à lettre 

superttn, 50 c. ; extra-fin très glacé, 
75 cent, et i fr. (initiales). — Envelop-

pes, i>u cent, le cent.—Papier écolier, 3 fr. la rame. — Rue Joquelet, », au i" . 

WjRÛGERS 
Dentiste de», A. IBRAHIM-PACHA , auteur de Dloiteim oumea 
scieutiUques , seul et unique inventeur dee DBMTI MAnoui 
OHDESTRI cTiBLEi, posée* tant eroehtU ni Haaturu — latilSrt 
mmvutt litres «n t* hw*t, — no . R. IT-IOROU. iAffructo. 

AN NONCE S-OlVi NIBUS. ' 
tout ce qui est nécessaire à leur in 
ainsi que l'angl.iii. S'adresser i Mme 
d« La Tour, boulevard de h barlMl 
de l'Etoile, 31, au rej de Chausstr,! 
droite, au fond du jardin. 

BAiss <i rendre, ayant s» cabinet» »l 
41 baignoire», produitbrut 15,000 

francs, et net de tous frais 6 ,oco fr 
Prix î5,ooo fr. S'adresser à M. Boutil-
^ier Demonlières, rus Richelieu, u. 

Â LOUER , rue Vivienne, 53, un très 
be!appartement,prèsle boulevard 

Prix : 2,5.0 francs. Trois chambres à 

coucher, Sille à manger, deux eaves 
etc. — S'y adresser. 

B >: inventeur, poises<eur do cinq in-
ventions de première nécessité dans 

lecemmerca, désire trouver quelqu'un 
pour le seconder La somme nécessai-
re est de 3 ,000 francs. S'adresser a M, 
Benoit, place du Carrousel, lî-

M LEBLANC, avocat, suit à ses frai8 

■ toutes les affaires de procédure 
et ne prend d'honoraires que dar.s le 
cas de réussite. — Achat et recouvre-
ment de créances à forfait. Quai aux 
Fleurs, 23, de dix à deux heures.' 

LE LIVRE DE LA JEUNESSE. — On dé-
sire vendre la propriété de ce livre-

journal, ou trouver un associé qui 
verserait de suite une somme d'ar-
gent dans l'entrepris», ferait les frait 
de compte k demi, et partagerait les 
bénéfices. — s 'adresser 53, rua Vi-
vienne. 

ON désire deux ou trois petits en-
fans en pension. On leur enseignera 

CABINET LITTKKAIKE à vendre, ayant 
4,500 volume*, table de jouruiu, 

125 abonnés au mois, produit bruti, son 
franca, et net 4,000 fr. t'rix : 8 oco (r. 
S'adrisser à M. Bou illitr Dertionliéres 
rue Richelieu, 15. 

A LOUER présentement une belle Mai-
son, meublée ou nan mtublée.ii-

tuée à Honfleur (Calvados), rue Saint-
Léonard, 67, ou pour la saison itf 
bains Consistant en un rez-de -thdUi 

sée, deux étages comprenant quatre 
chambres, grenier, cave, jardin, buan-

derie, remise, écurie, Hc. Cette mai-
son, située à l'embouchuredela seine, 
dans une position charmante, offre le 
coup-d'œil le plus agréable. S adresser 
i Paris à M. Hagueron fils, nid de co-
mestibles, rue Coquillière, n. 12, eu 
Honlleur, à M. Hagueron père, «col-

lecte. 

B
AIAR de voitures, rond-point et * 
droite de l'Arc-de-Triorophe tos 

cité de l'Etoile, 27, grand maga 
voitures d'occasion, voitures de ojaie 

bien *q»ll^.*'»d™i,bîl iS» 
L'établissement prend ^»

,
°'

u
'"™ 

remise, les entretient.pour Iran >P« 
mois, et se charge de leB WJ* 

Transport des voitures sans irais. _ 

Yrntect m»iiiIi«'s*<x Ki. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude d8 M« Eugène ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 95. 

En une maison sise à Paris, rue Grange-
Batelière, 32, 

Le vendredi 28 mai 1847, 
Consistant en armoire, bureau, candéla-

bres, chaises, tables, toilette, etc. Au compt. 

ERRATUM. — Dans l'annonce DELAS et 

L !, parue le 25 du courant, sous le n= 7753, 
lisez, 4 la 58 s ligne, au lieu de ■ ce moyen-
nant une prime de s pour !oo, 6 pour too. 

D'un acn sous signatures privées , fait 
double à. Paris, le 15 mai 1847, entre Alfred 
DEBEAUVE et Louis-Sulpice COTARD, com-
merçans, demeurant à Paris, rue Planche-
Mibroy, 10, enregistré à Paris, le 18 mai 
i8l7,iolio 17, case 3, par de Lestang, rece-
veur, qui a p"Tçu 5 fr. 50 c, 

Il appert que "la société en nom collectif 
contractée entre le» parties pour dix années, 
à partir du i" janvier 1846, sous la raison so-
ciale DEBEAUVE et COTARD flls, suivant acte 

aous signatures privées en date i Paris du 1 3 
juillet 1846, enregistré à Paris, le 14 du mê-
me mois, folio 13, case 7, par Lefèvre, qui 
a perçu 6 fr. 60 c, dûment publié, ayant 
pour objet l'exploitation du commerce de 
bonneterie et de confection, et dont le siège 
était à Paris, susdite rue Planche-Mibray, io, 
a été déclarée dissoute â partir du 15 mai 
1847. 

COTARD fils. (7756) 

Etude de M» Martin LEROY, agréé, rue 
Traînée St-Eustacbe, 17. 

D'une délibération en date du 12 mai 1847, 
enregistrée, prise par MM. Rivière, Lisfranc 
de Saint-Martin, de Vaugelas, Castelnau, Du-
randeau-Moiseau, DUe Bedel, Mme de Mar-
touret, de Monlrond, membres de la société 
dite des mouture» de la guerre, dont le siège 
est à Paris, quai de Billy, 26, régulièrement 
convoqués et réunis en assemblée; 

Il appert: 
Que M. COBLET (Auguste-Marie-Josepb, 

demeurant à Paris, rue de Chaillot, 63, cesse 
de faire partie de l'administration, et que 

tous pouvoirs à lui donnés comme gérant 
sont révoques; 

Que M. de Montrond, déjà nommé, délé-
gué de l'entreprise, aura provisoirement les 
pouvoirs attachés à la gérance, en consé-
quence, il aura seul la signature sociale et 
signera toutes quittances; 

Qu'il sera ultérieurement pourvu au rem-
placement de M. Goblet. 

Pour extrait. Martin LEROY. 

D'un acte sous signatures privées fait tri-
pla à Paris, le 10 mai 1847, enregistré en la-
dite ville le 14 mai 1847, folio 22, case 7, par 
le receveur, qui a perçu 5 fr. 50 c , eutre 
M. Olivier FL'LGENCE ,' imprimeur-libraire, 

demeurant à Foissy ; M. P1GALLE, dnmeu-
rant i Paris, rue de Hanovre, 6 , e! M. LE-
RIDAIS , demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 9; il appert : que les 
sociétés de fait qui ont existe entre MM. Oli-
vier, Pigalle et Leridais, pour l'exploitation 
en commun 1° d'un établissement d'impri-
merie sisàPoissy, sous la raison sociale G. 
OLIVIER et C« ; 2» et d'une libr.iirie dont le 
dépôt est à Paris, place de la Madeleine, 24, 
sous la raison OLIVIER et LERIDAIS, sont 
et demeurent dissoutes d'un commun accord 
entre les parties i partir dudit jour 10 mai 
courant, et que M. Olivier a été nommé li-
quidateur de cette société, avec les pouvoirs 
attachés à cette qualité. 

Pour extrait. 

Signé G. OLIVIER, PIGALLE , E. LERIDAIS. 

'ïï'i*>anal <Ie> eummei't e, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris , du 24 MAI 1847 , qui déclaren. 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur BERGERET (Jean-Baptiste), ta-
pissier, rue des Tournelles, 44, nomme M. 
Barthelot juge-commissaire , et M. Duval-
Vaucluse, rue Grange-aux-Beiles, 5, syndic 
provisoire (N° 7205 du gr.); 

Du iieur MEUNIER (Jean), md de vins, â 
Monlrouge, rue d'Amboise, 17, nomme M. 
Ferté juge-commissaire, et M. Baudouin, rue 

d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N» 7206 
du gr.); 

Du sieur DUCLOS (Benolt-François-Mau-
rice), corroyeur,rue de la Saunerie, 8, nom-
me M. Germinet jage-commis«aire, etM. De-

eagny, rue Thévenot, 16, syndic provisoire 
(N° 7207 du gr.); 

De dame MULLET (Louise-F.lisa WAR-
GN1ER, épouse de Antoine-Emile), mde de 
nouveautés, au Temple, demeurant rue de 
Saintonge, s5, nomme M. Germinet juge-
commissaire, et M. Boulet, passage Saulnier, 
16, syndic provisoire (N° 7208 du gr.); 

Du sieur EUHN (Georges-Christian), ébé-
niste, rue Caumartin, 12, nomme M. Ferté 
juge-commissaire, et M. Bénin, rua Pastou-

rel, 7, syndic provisoire (N° 7209 du gr.); 

Du sieur BLANCHE (Auguste), commiss. et 
nid de vins, rusMonsieui-Ie-Priuce, 28, nom-
me M. chevalier juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue des Filles St-Thomas, 17, r.< n. 
die provisoire (ft° 7210 du gr.); 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de. 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs DESQUARTS jeune et C% mds 
de nouveautés, rue des Coquilles, 1, et des 

sieurs Desquarls en leurs noms personnels, 
le 31 mai à 9 heures (N° 7110 du gr.); 

Des sieurs SESQUÈS, EDOUARD et C', tail-
leurs, ayant demeuré boul. des Italiens, 11, 

le l« r juin à 12 heures (N» 7044 du gr.); 

Du sieur VILLENEUVE (François-Antoine), 

tenant table d hôte, à Montmartre, le 1" juin 
à 10 heures l|2 (N» 7076 dugr.); 

Du situr ROCHER (Honoré-Olivier), plâ-
trier, à Montmartre, le i" juin à 1 heure (N° 
7202 du gr.); 

Du sieur LAURENT (François), mdde vins, 
à Va'Jgirard, le 31 mai à 10 heures (N° 7185 
du gr.;; 

Du sieur DUFRENE (Honoré Bernard 1, tab. 
de plaqué, rue Jean- Robert, 4, le al mai a 10 
heures ,N° 7178 du gr.); 

Du sieur LF.MAIRE (Jules-Joseph), md de 
vins-traiteur rue de Sèvres, 97, te 31 mai à 
9 heures (8° 7152 du gr.); 

Pour assister â l'assemblée dans laquelle 

M. le jufie-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Le» îieri-porteur» d'effaU ou endoi-
lemen» de cei faillite» n'étant pas connus, 

! sont priés de remettre au greffe leur» adres-

ses, afin d'être convoqué» pour les assemblées 
lubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GEYMET (Auguste), md de vins, 
rue Dalayrac, 2, le 31 mai â 10 heures (N° 

3998 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le» créancier» 
convoqué» pour les vérification et affirmation 
de leur» créances remettent préalablement 
leur» titres à MM. le» tyndici. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOLLE (Charles-LouU), fondeur 
on cuivre, rue de Lappe, 8, le 31 mai i i 
heures (N» 6810 du gr.); 

Du sieur PIGEON (Leopold- Jules;, menui-
sier et traiteur, rue de sèvres, 14, le 31 mai 
à 10 heures (N° 6899 du gr.); 

Du sieur CORNÉL1SSENS ( Dieudonné-
Louis), papetier, passage Delorme, 25, le 31 
mai à 9 heures (N° 6768 du gr.); 

! De damo CARRIAT, mde de modes, rue 
1 Laffitte, 3, le 31 mai â 9 heures iN° 68S3 du 
' gr.); 

! DusieurTAUPIN (François , fab. de bois 
' de fauteuils, faub. poissonnière, 107, le si 
i mai à 10 heures (N» 6736 du gr.!; 
: Du sieur MASSIF (Eugène-Aiilhyme), md 
forain, rue Bourbon-Villeneuve, 23,1e 31 mai 

' à 3 heures (N° 6977 du gr.); 

! Pour entendre- le rapport des syndics sur 

\ l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

Ui'on du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

\ dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

l cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

'faits de la gestion que sur l'utilité du main-

: tien ou du remplacement des syndics. 

j NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
' reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inviiis à produire, dans le délai de 

j vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

' créances, accompagnés d un bordereau surpa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

* MM. les créanciers 1 

\ Du sieur PREVOST (Jean-Laurent-Alphon-
\ se), commiss. en marchandises, rue Serpen-
; le, 8, et précédemment rue Marivaux, 6, hô-

tel Favart, entre les mains do M. Heurtey, 
; rue Geoffroy-Marie, %, syndic de la faillite 
! (N° 70SOdu gr.); 

Du sieur MÉNÉTRIER (Gratien), voiturier, 
faub. St-Marlin, 239, entre les mains de M. 
Clavery, marché st-flonoré, 21 , syndic de la 
faillite (N° 7042 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 38 mai i818, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM, les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur LESOU^D (Jules , en son nom per-
sonnel, md do nouveautés, place de la Made-
leine, demeurant r. de la Ferme 27, sont in-
vités â se rendre, le 29 mai à 9 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans rintéiêt de la masse 
de ladite faillite(N° Ù044 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 4 niai 1847, qui ordonne que la de 
meure du sieur PREVOST indiquée dans le 
jugement déclaratif desa faillite rue des Poi-
tevins, lî, sera rectifiée en celle de rue Ser-
pente, 8, et précédemment rue Marivaux, 6, 
hôtel Favart, et que les opérations de la fail-
lite seront suivies avec cette nouvelle indica-
tion (N° 7050 du gr.); 

AHeBHBLBES DT1 26 MAI 1847 
HEUF HEURES lr2: Félix Malteste et C«, im-

primeurs, synd. - Rousseau, blanchisseur 
d'étoffes, id. — Mouton, tenant café-res-
taurant, vérif. - Loir jeune, anc. fab, de 
bijouterie, id. — Delly, ent. de bàlimens, 
clôt. — Le Roy, libraire, id. — Noël, fab. 
de bonneterie, rem. 4 huitaine. — Juguet, 
carrossier, redd. de comptes. 

ONZE HEURES : Pamart, md de bonneterie, 
synd.— Lacoste fils aîné, graveur sur bois, 
id. — Baquié, nég. en châles, vérif. — Mil-
laud, anc. direct.de journaux, clôt. — Pi-
cot, md de curiosités, id. — Ruel, md de 
papiers, id. — Lambert, restaurateur, id. 
— Gelté jeune, md de baleines, id. 

MIDI .- DlleDebouy, mde de modes, synd. — 
Bazin, md de vins et liqueur», vérif. — Le-
bascle, épicier, id. — Doussot, md de vins, 
clôt. — Frigerio, ébéniste, id. — Calmète», 
limonadier, conc. — DllePlain, ayant tenu 
maison de santé, synd. — Juppont, scieur 
â la mécanique, conc. — Pirout, vannier 
ambulant, id. 

UHE HEURE : Collet, md de curiosités, vérif. 

— Bernard, armorier, clôt. — Pion, ent. 
de maçonnerie, id. 

DEUX HEURES : Bricaire, fab. de caisses de 
pianos, synd. — Debray, Guittard et C«, 
nég., id. — Jupin, layetier, vérif. — Van-

hecke, maître d'hôtel garni, clôt. S Cau-
dron, commiss. en marchandises, id. — 
Grenou dit Meunier, ent. de maçonnerie, 
conc. — Lanoir, ent. de maçonnerie, id. — 
Laussel et Molinier, mds de denrées, id. — 
Agé fils, boucher, redd. décomptes. 

TROIS HEURES : Dame Fh ury, lingère, synd. 
— Caillardin-Buessard, md de charbons, 
vérif. — Sauteiron et C», ellileurs de bois 
de teinture, id. — Charron, md de beurre, 
id. 

PUBLICA-S I «»1\S 

de Mariages. 

Entre , M. Feart, avocat, rue du Faub.-St-
Honoré, 50, et Mlle Robillard, 4 Evreux. — 
M. Languedoc, notaire 4 Limay (Seine-et-
Oise),et Mlle Foucault, rue Sl-Honoré, 383. 
— M. Anmont, artiste peintre, rue du Faub.-
St-Honoré, 5, et Mlle Villiot, rue Montmar-
tre, 178. - M. Ostellino, rue des Capucines, 
3, et Mlle Miniot, rue Royale-St-Honoré, 18. 
— M. Lambert, employé, et Mlle Longeau, 
passage Tivoli, 11. — M. Caienauve, capitai-
ne de navire à Bordeaux, et Mlle de Chilly, 
rue d'Astofg, 18. — M, Joui, limpisté, rue de 
la Ferme-des-Mathurius, 15, etMlle Lambert, 
rue do la Pépinière, 39. — M. Dubois, coif-
feur, et Mlle Pierre, rue de la Paix, 32. 

Du 23 mai 1847. 

MmeTorpin, !2an», passage Tivoli, 4. — 
M. Henion, 76 ans, rue du Faub -Rt-Denis, 
14. — Mme Duvar, 71 ans, passage du Désir, 
escalier Bi — Mme veuve Maison, 74 ans, rue 
des Hospitalières, 3. - Mlle Perrain, 24 ans, 
ruedu Faub -St-Antoine, 212. — Mlle Ser-
gent, 25 ans, rue du Faub.-St-Antoine, «94.— 
Mme Ficat, 55 ans, rue St-Louis-en-l'Ile, 68. 
— M.Duplan ,59 ans, impasse Conti. 3. — 
Mme Favier, 51 ans. rue d'Austerlitz, 28. -
Mme Foublliu, 26 ans, rue Mouffelard, 295. 
— M. Pobguy, 68 ans, rue Mouffctard, 220. 

Bourse du 25 Mai. 

AU COMPTANT. 

Troii 0[0 (emprunt 1*44) • « 
Actions de la Banque 
Rente de la ville . 
Obligations delà ville 
Caisse hypothécaire . . • • • 
Caisse A. Gouin, c. 1000 I. 
Caisse Gauneron, ç. 1000 L 
4 Canaux avec primes. . • 
Mines de la Grand'Combe. 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne ... 
R. deNaples.J. de jsnTier. 
— Récépissé» Rotbicbdd. 

323» » 

1335 -

11»» -
106S " 

6004 -

19! -

Cinq CMO de l'Etat romain. 
Espagne, dette active . . • 
Dette diff . ancienne 

Dette passive 
Troi» opJ 1841 
Belgique. Emprunt 1131 . . 

_ _ H49. . 

_ - 1842. . 

— Trois 0[0 
— Banque (1838). • • 

Deux et demi hollandais. . 
Emprunt portugais * 010. . 

r_ _ s oio. . 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont. . . . 
Lot» d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. . . 

3S -

103 ' 
IM >:> 

»» Z 
il 51* 

1169 

Cinq oie,J. du 22 mars 116 05 
Quatrb 1 12 0)0, ]. do il m 104 50 
Quatre 0 |O, j. du 22 mars — — 
Trois 0(0, j. du 22 décembre. . 78 20 

Saint-Germain 
Versaille», rive droite, 

— rive gauche. 
Paris 4 Orléans 
Paris 4 Rouen 
Rouen au Havre. . . • 
Marseille 4 Avignon . . 
Strasbourg 4 Bâle. . . . 
Orléans 4 Vierzon. . , 
Boulogne 4 Amiens. . . 
Orléans 4 Bordeaux . , 
Chemin du Nord . . . . 
Montereau 4 Troye» . , 
Famp. à Hazebrouck. 

Paria 4 Lyon 
Paris 4 Strasbourg. . , 
Tours 4 Nantes. . • 

AU COM 

Hier. 

-
— 

212 so 

1236 
946 2S 

640 

187 50 

583 7) 

405 — 
505 
600 
— " 

438 
426 
410 

351 

jii 
1«6 

941 
6« 
733 
II' 

0 

-BRETON-

Enregistré à Paris, 

Iffi us fT»B« ii* centime, 

Moi 1847. 
IMPRIMERIE DE k. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 


